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30110 LA GRAND’ COMBE 
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Procès-verbal de description 



 
1 

L’AN DEUX MILLE DIX‐HUIT ET LE TROIS SEPTEMBRE à 09h00 

 

A LA REQUETE DU : 

CREDIT FONCIER DE FRANCE – Société Anonyme à Directoire et Conseil de 
Surveillance  au  capital  de  1  331  400  718.80  €,  inscrite  au  Registre  du 
Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 542 029 848 et dont le 
siège social est sis 19 rue des Capucines à (75050) PARIS 

 

REPRESENTEE PAR : 

la  SCPA  RD  AVOCATS  &  ASSOCIES,  Avocats  au  Barreau  de  NIMES,  y 
demeurant 16 Rue des Greffes – (30012) NIMES CEDEX 4, avocat plaidant 
et pour la validité de la procédure ayant comme avocat postulant Maître 
François GILLES, Avocat au Barreau de ALES – 14 Boulevard Louis Blanc à 
(30100) ALES 

 

AGISSANT EN VERTU DE : 

‐ De la copie exécutoire d’un acte de vente contenant prêt reçu  le 26 
août 2011 par Maître Sybille ZUMMO, Notaire, membre de la Société 
''Olivier MAJENSKI et Sybille ZUMMO, Notaires associés d’une Société 
Civile Professionnelle titulaire d’un Office Notarial’’ à  la résidence de 
SAINT AMBROIX (Gard), 38 Rue de la République. 

‐ Un privilège de prêteur de deniers en date du 26 août 2011 publié à la 
Conservation des Hypothèques d’Alès  le 30 septembre 2011, volume 
2011 V, numéro 1633. 

‐ Un privilège de prêteur de deniers en date du 26 août 2011 publié à la 
Conservation des Hypothèques d’Alès  le 30 septembre 2011, volume 
2011 V, numéro 1634 

 

 

Je,  Richard  ANDRIEU,  Huissier  de  Justice  près  le  Tribunal  de 
Grande  Instance  d’ALES  en  résidence  de  LA  GRAND’  COMBE 
(30110), 2 rue Raoul Mourier soussigné 

 

Me suis transporté ce jour sur la commune de SAINT AMBROIX (GARD) au numéro 931 de la route 

d’Uzès prolongée, à l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés 

et appartiennent à : 

Monsieur  Christophe,  Jacques,  Pierre  VIGNE  né  le  23  mai  1972  à  LYON  (69),  de 

nationalité française, domicilié 35, rue de la République 30500 SAINT AMBROIX, 

Madame Mickaëlla, Violette, Katia DETEVE, née le 18 janvier 1977 à AMIENS (80), de 

nationalité française, domiciliée 13, rue du Languedoc 30200 BAGNOLS SUR CEZE  

Dont le requérant se propose de poursuivre l’expropriation en la forme légale, le requis susnommé 

n’ayant pas satisfait au commandement valant saisie immobilière signifié par acte de mon ministère 

en date du 23 août 2018. 
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J’ai effectué la visite des lieux assisté de Monsieur JAUBERT Alain, expert immobilier au sein de la SARL 

EDIL sise « Le Roberval II » ‐ 45, rue Gilles Roberval – 30900 NIMES. 

 

AINSI QU’IL SUIT :  

Sur la commune de SAINT AMBROIX (Gard) : 

‐ une maison à usage d’habitation sise 931, route d’Uzès prolongée figurant au cadastre rénové de 

ladite  commune  sous  les  relations  suivantes  :  section  B  numéro  2591  « Le  Moulinet  et  les 

Tuilllères » pour une contenance de 04 ares et 60 centiares. 

‐ dans  un  immeuble  en  copropriété,  figurant  au  cadastre  rénové  de  ladite  commune  sous  les 

relations suivantes : section B numéro 2592 « Le Moulinet et les Tuillères » pour une contenance 

de 24  centiares  correspondant  au  lot  numéro 1  : un  cagibi  de 5,58 m² en  rez de  chaussée de 

l’immeuble et les 200 / 1000èmes de la propriété du sol et des parties communes 

 

Il n’existe à ce jour aucun syndic de copropriété bénévole ou professionnel. 

 

Situation de l’immeuble dans son environnement. 

L’immeuble se trouve en bordure immédiate de la route départementale 37 qui assure la liaison entre 

Saint‐Ambroix / Potelières, dans le quartier dit « Le Moulinet » 
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L’immeuble  se  trouve  à  1  km du  principal  centre  commercial  de  la  commune de  SAINT AMBROIX 

(Carrefour contact‐ Intermarché). 

Le centre‐ville se trouve à une distance de 2,9 km où sont localisés des services de santé, collège et 

autres commerces de proximité. 

L’immeuble est desservi par  le réseau de bus de  la région Occitanie « Lio » ‐ arrêt « Le Moulinet », 

situé à 400 de l’immeuble et déservi par les lignes A13 (Ales ↔ Barjac ↔ St Ambroix) et E52 (Nîmes 

↔ Uzes ↔ St Quentin la Poterie ↔ St Ambroix). 

Le propriétaire m’indique que la maison d’habitation est reliée au réseau d’assainissement collectif 

de la ville. 

Le montant de la taxe foncière selon les indications du requis est de 790,00 €. 

L’immeuble profite d’un mode de chauffage au fioul. 

 

Aspect extérieur de l’immeuble et terrain – Clichés n°01 à 08. 

L’accès piéton depuis la voie publique se fait via un portail deux battants en fer forgé en partie rongé 

par  la rouille. De part et d’autre, un mur bahut en crépi de couleur beige noirci par  la présence de 

micro‐organismes vient ceinturer la parcelle. 

Le jardin constitué de terre battue et sable ne profite d’aucun aménagement paysager ; il est envahi 

par les mauvaises herbes. 

Dans l’angle SUD EST de la parcelle, une pergola en fer forgée vient prendre appui sur le mur bahut. 

 

La  façade de  l’immeuble profite de  crépi  de  couleur  crème, état d’usage.  La  toiture en  tuile  canal 

repose  sur  une  couverture  en  plaques  de  fibrociment.  Les  tuiles  présentent  un  aspect  moyen, 

certaines sont cassées. Présence de deux cheminées et une antenne râteau. 

De même,  les  chéneaux  sont  en mauvais  état, mal  fixés par  endroits  et  ne débouchant  sur  aucun 

avaloir ou autre dispositif destinés à recevoir les eaux pluviales. 

 

Un abri de garage en appentis est construit en prolongement de la façade NORD. Il se prolonge lui‐

même en un petit local non fermé bâti à l’aide de moellons. L’ensemble est recouvert par des tuiles 

canal et sous face en plaques de fibrociment. Présence d’un barbecue en très mauvais état. 

 

La porte principale d’entrée est protégée par un sas avec soubassement maçonné et ensemble de 

fenêtres en bois simple vitrage, fermé par une porte pleine en bois en mauvais état. Au sol, j’observe 

du béton à l’état brut. La toiture du sas est faite de plaques en fibrociment. 
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Etat descriptif intérieur 

La maison est construite en R+1. Elle se compose de : 

‐ en  rez‐de‐chaussée :  une  cuisine  ouverte  sur  l’entrée  et  séjour  /  salon,  une  souillarde,  une 

chaufferie, un escalier d’accès à l’étage. 

‐ A l’étage construit en deux demi niveaux : 

o Au niveau du palier : salle de bains, WC et une chambre 

o Au demi‐niveau supérieur : quatre chambres. 

 

REZ DE CHAUSSEE 

Entrée et cuisine – Clichés n°09 à 11. 

L’accès principal à l’immeuble se réalise par une porte en bois avec petit‐bois et vitrages translucides 

état moyen (absence de poignée !). 

Elle ouvre sur la cuisine à main gauche et le séjour salon en face. 

Les murs sont enduits de crépi de couleur crème en mauvais état d’aspect jauni, percé de différents 

tous  et  supportant  de  multiples  taches  et  traces.  Au  plafond,  présence  de  dalles  de  polystyrène 

d’aspect également jauni. 

Le revêtement de sol est constitué de carrelage en gré cérame de couleur beige de même que  les 

plinthes, état d’usage. 

La  lumière naturelle est apportée par une petite fenêtre en PVC blanc double vitrage au‐dessus de 

l’évier et une  fenêtre deux battants en PVC blanc double vitrage  (à droite de  la porte) avec volets 

pliants en bois fermée par des barreaux de défense. 

La cuisine équipée comprend : 

- Un évier deux bacs en céramique avec égouttoir et robinet mélangeur, 

- Un meuble bas deux portes 

- Un  plan  de  travail  recouvert  d’une  planche  en  bois  pouvant  accueillir  une  plaque  de 

cuisson, l’ensemble est surmonté d’un trumeau de cheminée, emplacement d’une hote 

aspirante. 

- Un meuble bas une porte en bois et un tiroir outre un emplacement pour four traditionnel. 

Présence d’un radiateur à eau de chauffage central en fonte. 

Une ouverture dans le mur de refend fait office de « passe‐plat » vers le séjour salon. 

 

Séjour salon – Clichés n°12 et 13. 

Le  séjour  salon  situé  face  à  la  porte  d’entrée  sans  dispositif  de  fermeture.  Le  carrelage  au  sol  est 

identique à la pièce précédente. Les plinthes en bois verni sont à l’état d’usage. 
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Les murs toujours avec crépi de couleur crème souffrent du même défaut d’entretien. Le plafond en 

voutain reçoit du crépi de couleur blanche, état d’usage. 

Une  fenêtre en PVC blanc double vitrage avec volets pliants en bois  (mauvais état) et barreaux de 

défense  ouvre  sur  la  façade  SUD  et  offre  une  vue  directe  sur  la  propriété  voisine.  Présence  d’un 

radiateur à eau de chauffage central en acier. 

Une petite porte ouvre sur un cagibi ; une seconde porte conduit à l’escalier d’accès à l’étage et à la 

chaufferie. 

 

Cagibi – Clichés n°14 à 16. 

Il s’agit d’une pièce unique, sorte de souillarde qui se situe sous l’immeuble voisin et soumise à ce titre 

au statut de la copropriété. 

Elle  n’appelle  aucune  observation  particulière :  sol  en  béton  à  l’état  brut,  murs  avec  peinture 

monocouche de couleur blanche et plafond vouté identique. 

 

Couloir distributif et escalier d’accès à l’étage – Clichés n°17 et 18. 

Au sol, je constate la présence de carrelage en gré cérame d’aspect flammé de même que les plinthes, 

état d’usage. Les murs sont enduits de crépis de couleur beige et à l’état brut à gauche de l’escalier 

outre plate‐bande en bois grossièrement peinte en blanc. 

Le plafond vouté est en crépi identique, état d’usage. 

Présence d’un vasistas en PVC blanc double vitrage et barreaux de défense ainsi que d’un radiateur de 

chauffage à eau de chauffage central. 

A gauche de l’escalier se trouve le ballon d’eau chaude thermodynamique de l’immeuble de marque 

THERMOR. 

 

Chaufferie – Clichés n°19 à 22. 

Outre l’accès depuis le couloir distributif, la chaufferie dispose d’un accès extérieur via une porte en 

bois ancienne à proximité du garage. 

Le sol est constitué par différentes sorte de carrelages en terre cuite, état d’usage. Les murs reçoivent 

de  la peinture de couleur pêche, ancienne, en partie écaillé et en mauvais état ainsi qu’une plate‐

bande en pin, état d’usage. Le plafond en voutain est peint de couleur blanche, état d’usage. 

Cette pièce accueille un WC sur pied ainsi qu’un petit lave‐mains. 

Présence d’une chaudière à fioul de marque DE DIETRICH. 
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Cave – Clichés n°23 et 24. 

La  pièce  faisant  office  de  cave  est  accessible  depuis  le  garage.  Elle  reçoit  une  cuve  à  fioul  en 

polyéthylène. 

N’appelant aucune observation particulière, il est fait renvoi aux différents clichés. 

 

PREMIER ETAGE – 1er DEMI NIVEAU 

Couloir distributif – Clichés n°25 à 27. 

Parvenu au sommet de  l’escalier, un couloir distributif droit dessert  la salle de bains,  l’accès au 2nd 

demi niveau, un WC et une chambre. 

Au sol, j’observe du linoléum, état d’usage. Les murs profitent de crépi de couleur bleu, état d’usage. 

Au plafond se trouvent des lames de lambris de couleur sombre, bon état. 

 

Salle de bains – Clichés n°28 et 29. 

Au sol,  je constate  la présence de carrelage de type granito, état d’usage. Les murs reçoivent de la 

peinture vernie de couleur bleu soutenu outre crédence en carrelage au niveau de la baignoire et du 

lavabo, bon état. 

Au plafond, j’observe le même lambris que celui employé dans le couloir distributif. 

Une petite fenêtre en PVC blanc double vitrage et barreaux de défense ouvre sur la façade NORD de 

l’immeuble. 

Les équipements sanitaires comprennent : 

- Une  baignoire  en  résine  avec  robinet mélangeur,  flexible  et  douchette  ainsi  que  deux 

parois antiprojections. 

- Un  lavabo  suspendu  en  céramique,  état  d’usage,  surmonté  d’un  miroir  et  bandeau 

d’éclairage deux spots. 

Présence d’un radiateur à eau de chauffage central et un radiateur radiant. 

 

WC – Clichés n°30 et 31. 

Au sol, je note la présence de carrelage en gré cérame de couleur beige, état d’usage. Les murs sont 

enduits de peinture de couleur grise, état d’usage. 

Le plafond profite de lambris identique à celui employé dans le couloir et la salle de bains. 

Un vasistas en PVC blanc double vitrage et barreaux de défense ouvre sur la façade NORD. 

Présence d’un WC sur pied avec abattant double et chasse d’eau double flux. 
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Chambre n°01 – Clichés n°32 et 33. 

Elle ouvre sur la façade d’entrée par une fenêtre deux battants en PVC blanc double vitrage et volets 

pliants en bois, mauvais état. 

Le revêtement de sol est constitué de dalles en PVC anciennes ainsi que des plinthes en bois verni. 

Les murs profitent de peinture monocouche de couleur blanche en mauvais état (tâches, moisissures, 

trous non rebouchés …) de même que le plafond. 

 

PREMIER ETAGE – 2nd DEMI NIVEAU 

Vestibule – Clichés n°34 et 35. 

L’accès au second demi niveau, fermé par une porte isoplane, se réalise via 3 marches carrelées depuis 

à droite de l’escalier. 

Elles débouchent sur un vestibule avec dalles en PVC anciennes au sol et mur en crépi de couleur vert 

pomme outre ensemble d’étagères à main gauche. 

La porte face conduit à la chambre n°02 ; celle à main gauche dessert les chambres n°3, 4 et 5 disposées 

en enfilade. 

 

Chambre n°02 – Clichés n°36 à 38. 

Elle offre une vue plongeante sur la propriété voisine par une fenêtre en PVC blanc double vitrage et 

pourvue d’une moustiquaire, ouverte sur la façade SUD. 

Le sol est constitué de dalles anciennes en PVC, état moyen. Les murs reçoivent du crépis de couleur 

blanche en mauvais état (moisissures, défaut évident d’entretien) et rouge vif. 

Le plafond en voutains de couleur blanche est à l’état d’usage. 

Présence d’un convecteur à eau de chauffage central et un radiateur électrique. 

 

Chambre n°03 – Clichés n°39 et 40. 

Le  revêtement  de  sol  est  identique  à  celui  du  vestibule  et  de  la  chambre  n°02,  sans  observation 

nouvelle. 

Les murs, en mauvais état (trous non rebouchés, éclats …) supportent de la peinture de couleur rouge 

et bleue grossièrement appliquée (traces de nuances). 

Le plafond en voutain est peint en blanc, état d’usage. 

Présence d’un radiateur à eau de chauffage central. 
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Chambre n°04 – Clichés n°41 à 43. 

Elle est accessible uniquement depuis  la chambre précédente. Au sol,  le parquet  flottant d’aspect 

cérusé ainsi que les plinthes en pin sont en bon état. 

Les murs reçoivent de la peinture de couleur rose pale, état d’usage. Une fenêtre en PVC blanc double 

vitrage permet l’éclairage naturel de la pièce. Le plafond est peint de couleur blanc, bon état. 

Présence d’un convecteur électrique. 

 

Chambre n°05 – Clichés n°44 et 45. 

La chambre n°05 se trouve dans le prolongement de la précédente. 

Les murs avec peinture de couleur vert anis ont été en partie peint aux motifs des personnages de 

« Barbapapa ». Le plafond est enduit de peinture de couleur blanche, état d’usage. 

Au sol, je retrouve le même parquet que la chambre n°04. 

Une fenêtre en bois simple vitrage avec volets pliants métalliques assure l’éclairage naturel de la pièce 

(façade SUD). 

Présence d’un convecteur électrique sur pieds. 

 

Quarante‐cinq clichés photographiques pris par mes soins sont annexés au présent procès‐verbal de 
constat.  Je  certifie  que  ces  clichés  n’ont  fait  l’objet  d’aucune  retouche  ou  modification  et  sont 
conformes à la réalité. 
 
 

AUCUNE AUTRE CONSTATATION NE RESTANT A EFFECTUER, 
J’AI CLOS LE PRESENT PROCES‐VERBAL DE CONSTAT CE JOUR A 11H30 POUR SERVIR ET VALOIR CE 

QUE DE DROIT. 
 

              Me Richard ANDRIEU 

 

Pièce(s) annexe(s) : 

‐ Diagnostics techniques établis par la SARL EDIL 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E- mcii. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

T& 09 72 54 12 40 - Fax. 09 72 54 12 41 

rat, 510 020 761 00019 - APE 71206 D S I 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 185023 

Désignation 
Désignation du Bien: Usage constaté: 
Type de bâtiment Habitation (maison individuelle) Une maison usage d'habitation élevée dun étage sur rez 
Année de construction Avant 1949 (date non précisée) de chaussée, annexes et terrain. 
Adresse 931 route d'UZES prolongée. 30500 SAINT-AMBROIX 
Références cadastrales B n'2591 Désignation de l'opérateur de diagnostic: 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Désignation du Propriétaire: 
Nom M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaella 
Adresse 35 rue de la république, 30500 SAINT-AMBROIX Détails de la mission 

Repérage effectué le 03/09/2018 

Désignation du donneur d'ordre: Rapport rédigé le 03/09/2018 â Nlmes 

Nom Maltre ANDR EU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 
Qualité: Huissier dejustice 

Description générale du bien 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

ROC - Terra sse,jardin (Inaccessible en raison de l'encombrement) 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

la 

Prestations Conclusion 

Mesura e g 
Superficie habitable totale : 98,76 m2  
Autre surface 18,66 m2  

— DPE 

DPE vierge - consommation non exploitable 
Numéro enregistrement ADEME 1830 V20032740 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les 
factures ne sont pas disponibles 

5 a Amiante 
Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et prociuits contenant de 
l'amiante. 

• CREP 
Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revétements 
contenant du plomb au-delè des seuils en vigueur. 

lectricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). 

Etat Termite , ' S " S  Il n a pas été repéré d indice d infestation de termites, 

ERP 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmétre d'un plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 

Zone sismique définie en zone 3 selon la règlementation parasismique 2011 
Le bien est situé dans une commune â potentiel radon de niveau 3 

Réserves 
le présent rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense. Il s'interdit 

procéder, à ce titre, à des investigations particulières. 
de synthèse ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par 

.' lesquels, pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
donc à l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du contenu 

ces différents documents. 

En completant 
d'ailleurs de 
Ce rapport 
législation 
Il appartiendra 
détaillé de 
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DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence, 45 rue G!Iles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E n'a!I. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-expertises.com  

Té!, 09 72 54 12 40 - Fax, 09 72 54 12 41 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
(EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de la 
atteste sur l'honneur que 

réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

EXPERTISES 

- 

p]' 

Je soussigné, 
IMMOBIERS 
Construction 

La présente 
effectuer 

Alain JAUBERT, 
DU LANGUEDOC 
et de l'Habitation, 

prestation est 
les diagnostics réglementaires 

Prestations Nom du diagnostiqueur N' Certification Echéance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert Clii 15/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert Cil 7 27/06/2023 

OPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert Clii 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert Clii 04/02/2023 

Electricité Alain JAUBERT Qualixpert Cul 18/12/2018 

Termites Alain JAUBERT Qualixpert Cul 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert Clii 22/01/2023 

- Avoir souscrit à une assurance (A)(A Assurances n° 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et é mon indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier, 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier, 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait é NÎMES, le 03/09/2018 

EDI 
LAC L'A ' 2(111 

255,rucCla! s 
34080 LLlE: 

rél. :09,72.5 - . .72.54.12.41 
I 019 AI'E7l2t)B 

Textes réglementaires de référence Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271 -3 et R271-6 Décret n '2006-1114 - - 
du 5 septembre 2007 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
code de la santé publique 
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Votre Assuraice  
c FRETATAIRFS 

AGENT 

ME PAS1RE JEANTET VALEME 
8BD DU 1VERaJN 
34tO POUSSAN 
Téi;0467 783096 
Fax 04 67 78 
ttmai :AGENCEPAEANETAXAFR 

,œreuille :00)4067044 

SARL EDIL 
45 RUE GILLES ROBERVAL 
LE ROBERVAL il 
30900 NIMES FR 

Vos rtôeflcci: 

Ccnetn 10093185104 
Cttrst n 2754339604 

Assurance et Banque 

AXA Fiance IAC1. atteste que 
SARL EDII. 
45RUEGUiESROBERVAL 
18 ROBERVAL Il 
30900 NIMES 

est tnulajre d'un contrai d surance W 10093185104 garantissant Ici conséquences pécuniaires de la 
seaablht ceale poiJit lui 1ColnLer du lait de Ie,sertxe des 8ctMts uwaites 

Le repérage AM IANTE avant traneacarai atent et après uavaui avant d4n50tv0t le dossier iecelnique 
Mliarite. 4e d4a1OSUc An,ian5e le cotitrOle visuel ansante 
L'état des ,isques cessibilité art PttDMR ERAP et/ou le constat des nsques dexposisoil au plomb (CREP) et 
diaqnostsc du nsque d'ntcxocatson par le plomo des peliituets. 
Létat du btent ,elatf la présence de TERM1TES 
Le diagnostic de PERFORMANCE ENER1OUE. 
L'état de r allelion lotèseure de GAZ. 
Le d nostic des Wssallatvns riterietices ELEC11èOUL 
Mesurage LOI CARREZ et LOI BOUfltsL attestation de trtefce. 
Descrçtiî de ratai d'un bien atsinobilier deSSiné raffisciason d'un FRET A TAUX ZEO FLLIS, 
Cerutcals de conîorn4téauit normes de suiface et cltlalxubète, 
Les recnércties relatNes rn om'tarjon des acquéreurs es des locataires de biens livnobiuiers sur etat ces 
RISC*IES NATURELS TTECI-fNOLOGttlJES majeurs, 
L'état du ixin bati relaté ale présence de TERMITES. 
Le diagnostic ces ESISECTES XYUPMAGES ET CHAMPIGNONS IJGNIVORES 
Les cert4lcats détat de décence et de salubrité du logement 
Le diagnostic tecrtique glObaJ OTGJ 

r.d.eien d. tout niisuioni d. wtiie. do.uvr. ou duiuisnc.à meibji. Œo.uvr.. A 
dQfaut la garanti, nuit pue ucqule.. 

AXA Fiance lARD SA 
a14&i lae 214 7t9O.. 

515 iaOde I'A(I*. ellfl ,aC44 722057 474}l7 s 
4722057 *5) 

caIisuaiu0l*udt1'st5-ln 241ic C -u IpaLeIuq.rlme .êu pirA0AAsoufd 
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La t0dercPe Ou plomb dans l'eau 
L'EVALUAl]ON IMMOILIERE â valeur vnaIe et locdtwe. 
Lâudt du DISPCGI11F DE SECURITE DES PISCINES â usage m1I,al et olleCsi. 
La MISE EN COFROPRIETE. LA REDAŒON ET LA MODIFICATION DES R€GLEMENTS DE COPROFRIETE ajn 
que le aku1 0es TANIIEMES ET MWEMES DE COPROPRIETE, 
Dff LONTJRE NON REGLEMLNTLE 
ECO FIT dans le cadre des dspoeoons de larrete du 30 mars lOO 

Montant des garanties et 4es franchises 

Lorsqu'un ménie sinistre met enjeu simu(tanen,ent différentes garanties. l'engagement maximum de 
rasureur il escéde pas, pour fcnscinblc des dommages, Le plus élcvè des montants prôvus pour ces 

gaanties. ainsi qu'il est pracisé a l'article 6.3 des Conditions géncralcsp 

TOuS dommages coqlorels. maICef s 
e ,mniatrriels (ons('n.mls contmldai 9000000 C om an.'105 0'v'xs 

'a.ucs gara.sucs' ciapssP 

l'ion'- 
Oolnt1jes sorporcls 9000000 C nn4e d',e'cc 

floin.0a9e5 nlavSviph et imma,#rielç 
rrimPtuifç r nofoyrrltis I 200 000(1 r. ?0r0. 'j'1t1,'.nT 

Atteinte iccideine€ea 
ronnemem 
ltos dc raçjp rrr1Yxlus 4T I 
0e; 

iso O00 €Jrr 'a0u.d5 

ftes00lus..Lnl,re uvile jJ:uttsssillrwiil' 
Iwos Jorrrn.1901 conlondrasj 000000 C rréeCaZu,4rL2 

02es; 300 000 C 

mmas.I,iels non 
constl(utifs aur,es qse coux visés par 
robligaron d'assraaece a'95!e 320es 
co.'r or; CT'50'a0 

150000 €pr 00assau'xe 

Domutages au b.ens conr.ej 
15010' e.c-'02n 0.rs ccrrcE,or; 15G 000 C c' 

kecomtissmon de 000ualemi! 
midi, caNdi 
Ua4o rzls'teon L9S03?daO(0 

JO 000€ no' snar'. 

AXA Rance lARD SA 
105e0a001541'etia 00€itd* 214 2091207 trast 

Sgvmo.I tI 1uxmd IA5h. t2721NuuxrmCedm 12200? 460 C5J,nt 
En,,pm(ode4mueraiflott.I'IA nm,e,.,*ig .CFO 412205? 460 

cmnramrrrm #mr para. in C cor -i pou ga..m 10e46m06e 4XAAaere 

1/3 
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preete aitesuon. qu ne peut engager rAssureur au-delà des kmites et condaions du contfat en cours 
dwssementauqu ele se refere. est dree SOuS fSCNC de l rguI&Sauo-1 de c&a-ci. 

Lap ente anestatn ett wlable pour la pèriode ilu 01/01/2020 êi 01/01/202? Ou tesere des po5sibIjtts 
deSusperistn ou de rhauon en cours c1arwtee c1asSurance pour leS c prevus par le Code des Assurances ou 
Je contras 

Fais PCIUSSAN le l3 rewier 2020 
pourtasocjete: 

  

AXA Rance lARD SA 
ac.e4ioerl4 5aI44 214 749001) ts 

AI 3101 7.m44 I140. 9272 rCde 72205? 40C4w 
m 4722057440 

VA -M ?I(C Ç 

Jj) 
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Certificat N C0717 

Monsieur Alain JALJBERT 

cofruc 

Certifiô dans le cadre du processus de certification PRO4 
consultable sur www.quallxpert.com  conformément A 
Iordonnanco 2005-655 titre III du 8 juIn 2005 et au decret 
2006.1114 du 05 septembre 2006. 

QJT6XZIc6 
tdPÇRÇ0t4i4l 

cous1A11oe 

dans tv(s) domalno(s) sulvint(s) 

Amiante avec mention 

Flot dos ioltollullOns intplrloom, d'éloctrlclld Certlncat valable 

Du 10112)2018 

au 1511212023 

Flot dus InstallatIoni ,ntôe,ec,o, do par C.flitic,at oeiablo 

Dv 08102/2018 

au 04402)2023 

DiagnostIc de p.rfonnanc. ôner0è111o. tous C.ttlficit vel.bl. 
15p00 do bâtlmonts 

Dv 284002018 

eu 27106)2023  

ArréiC du 25 juillet 2016 déFelsesnt les olteles 11e cmt,ficat,on tes 
compétences ii., pm'sences physiques opdfeiears de Icelaqes 
A'6vaua5on péotodlque du lOtit de c1elwvvlloe des mildIous cl produrs 
conldviant du runtinte. cl d000sneri 0150.1 aptes trae1x dans es 
lnlnieobles bAls et les coltétes d'acatlyatlon dii orgenisenen de 
cettiflc050n 

Attelé 11e t couvi 200f modifié détinssent les cnitires de cettifat,on des 
compétences des persoteles physiques 101!isan( IOta) 0e InstallatIon 
ln*deevre d'élecleoté et tan 011161es daccoédilation 0es organismeS se 
ceitlllciton. 

Amitédu 06uut11 2007 modllé déFrusar.t tes entêtes do ceitihoason des 
ccin$teelces des pereonnec physiques tOuSsant tOtal de I nsiailation 
Inideinure de gaz et tes ellOten d'acciéddui,on des oigumsores 11e 
Cd rlI'lca lion 

Affété du 160809542000 msdito ddfiiissdnl les CelOtes de CeIIIOCOCOC 
des cempélences des personnes pllypi5005 é09sant le dlagneodc de 
peftsiTeeflCe énegétse ou rartelt.ton le pflse en compte de la 
rêglonreeitatmn 01OITIIÇUO, et les cclêteb 0'acclédtalioO des organismes 
de certi0catlon 

C.tmcat nilobl. 

Du 2310112018 

vo 22)01/2023 

blet relatif A la présence de termites dans le Cmtlficat nalibla 
bâtiment m.stlon Prince Méteopoltteln. 

Dv 2210112018 

su 2240112023  

Atnt3tO du 30 001001e 2008 modilté déftiivna,d lei altétes de cettflicsbon 
1105 conlpélenoes des personnes pleyniquen réalisant rater 091111 et. 
prononce de termites dans te bâtiment et tes 011181es d uecrOddation des 
orgaelsrnes de cet1,ecetiO(t 

Coestat di itsqu. danfoabtøn ana plaesb CertIficat nalabt. ASTéIé du 21 novsnbce 2006 moødié 008inssant eiei 00011es de 
COe9ticatico des con51étencei des persormes PhySiqueS opdt.lresan 11es 

Dv 18)0042818 conctata do nique de0p058i0n au plomb, des illagnostico du risque 
d'lnton,cs8un pw e plant de. peirtoes ou ries rontrdle. après teluasua en 

su 1010012023 prOnonce de plomb, et tes insotes 0accted,tation des oeyunlsrrev de 

Datu d'établissement In mardI 03 juillet 2010 

Marjono ALBORT 
0lrectnce AdmInIstratIve 

109 Crribcalei dtC3r0e/teCe 0011011') ¶40415 
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Spécialiste des techniques juridiques 
et économiques de l'immobilier 

le directeur de I'l(:H 

lui conférant le titre de 

Le titulaire 

thssa J, il BER! 

L'administrateur g&néral du CNAM 

I/uii Béchude 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Conservatoire National des Arts et Métiers 

INSTITUT d'ETUDES ECONOMIQUES et JURIDIQUES APPLTQIJEES à la CONSTRUCTION et à l'HABITATION 

Vu le code de l'éducation 
Vu le décret du 22 avril 1988 relatif au Conservatoire National des Arts et Métiers; 
Vu l'arrêté du 8 août 1990 relatif à l'institut d'études économiques et juridiques appliquées à la Construction et à l'Habitation (iCH); 
Vu l'arrêté du 19 décembre 2006 portant inscription du diplôme de l'iCH au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP); 
Vu le procès-verbal des délibérations du jury en date du 13/Ii/08 constatant que Monsieur Alain JAUIIERT 
n subi avec succès les épreuves des examens retracés au verso, est décerné le 

DIPLOME D'ETUDES ECONOMIQUES ET JURIDIQUES 
APPLIQUEES A LA CONSTRUCTION ET A L'HABITATION 

Section Expertise et estimation 

à Monsieur Alain fA UBERT  né le 18/05/68 à Ânes (13) 

II ne sera us deI de dupœta H-11K- 124 



I 

Ce diplôme. di.cerné à Monsieur Alain JA UBERT est Composé des unités d'enseignement suivantes: 

Contrats de vente d'i,n,neubles 
I)roil des baux 
Economie immobilière 
Estimation des immeubles 
Expertise judiciaire 
l'iscalité immobilière 
Immobilier d'entreprise 
Marketing 
Statut et déontologie des professions immobilières 
Technologie du bâtiment - Urbanisme et aménagement 

Le present diplôme est inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) au niveau Il, 
par arréte ministeriel du 19 décembre 2006. Code NSF 313o 

'poIf1 

fl.c.H. 



EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
E-mail. contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil-cxpertises.com  

Tél. 09 72 54 1240 - Fax. 09 72 54 12 41 

Sret 510 020 761 00019 - APE 71203 

Numéro de dossier 185023 
Date du repérage 03/09/2018 

A - Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 931 route dUZES prolongée, 30500 SAINT-AMBRQIX 
Références cadastrales B n' 2591 
Périmétre de repérage une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez de chaussée, annexes et 

terrain. 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaélla 
Adresse 35 rue de la république, 30500 SAINT-AMBRoIX 
Donneur d'ordre: 

Qualité (car déclaration de i:vteresse) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître ANDRIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LAGRAND'COMBE 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval. 30900 NÏMES 
Numéro SIRET 51002076100027 

Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QIJALIXPERT, le 23/01/2018 

D - Surface habitable en m2  

Surface habitable totale: 98,76 m2  

Mesurage réalisé conformément aux dispositions de l'article R 111-2 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Extrait du CCH e R.1 11-2 . La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, aptes déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, matches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés. caves, sous-sols, remises, garages. terrasses, loggias, balcons, séchoirs 
extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés comportant au moins 60 % de parois vitrées dans le cas des habitations collectives et au 
moins 80 % de parois vitrées dans le cas des habitations individuelles, locauo communs et autres dépendances des logements, ni des parties 
de locaux d'une hauteur inférieure à 1 .80 mêtre. 

La présente mission rend compte de l'état des superficien désignées à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que la structure et la 
disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux, La vérification de la conformité au titre de propriété n'entre pas dans le cadre 
de la mission et n'a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut uniquement pour le calcul de la surface totale. Le détail des 
surfaces ne vous est communiqué par la SARL EDIL qu'à titre indicatif. 
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Attestation de superficie n° 185023 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface habitable Autre surface 

RDC - Sas 0,00 3,50 

RDC - Cuisine 17,77 0,00 

RDC - Séjour 17,92 0,28 

ROC - Cagibi 0,00 5,57 

RDC - Dégagement 4,51 0,81 

RDC - Chaufferie 0,00 8,50 

1er étage - Dégagement 3,87 0,00 

1er étage - Dégagement 1 1,94 0,00 

1er étage - Chambre 1 5,52 0,00 

1er étage - Chambre 2 13,43 0,00 

1er étage - Chambre 3 9,00 0,00 

1er étage - Chambre 4 7,03 0,00 

1er étage - Chambre 5 9,53 0,00 

1er étage - Toilettes 2,73 0,00 

1er étage - Salle de bain 5,51 0,00 

F - Identification des bêtiments et parties du bâtiment (piéces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

RDC - Terrasse,jardin (Inaccessible en raison de l'encombrement) 

Fait a Nîmes, le 03/09/2018 

Par Alain ,JAUBERT 

F131 
/S, I',I 

25$.nrtt, 
.%4(ao \,_,. 111F 

Tel. 09.72, '- -• , '.72.ga.I24l 
STRFT I ,si 9- AIF 71208 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Tel.:09 12 54 1240- Fax:09 72 54 12 41 2/2 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

NSIREN 510020761 I Compagnie d'assurance AXA Assurances n 10093185104 



Numero d'enreaistrement ADEME: 1830V20032740 
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. t. L 
Diagnostic ie performance énergétique - logement (6.2) 

N°' 185023 
Valable jusqu'au : 02/09/2028 
Type de bâtiment•

,
Habitation (en maison individuelle) 

Annee de construction : ,Avant 1948 
Surface habitable' 98,76 m2  
Adresse: 931 route dUZES prolongée 

30500 SAINT-AMBROIX 

Date (visite)  03/09/2018 
Diagnostiqueur : ,Alain JAUBERT 
Certification : LCC QUALIXPERT nC717 obtenue le 

Signature' 

ED 

205 
D ropr aire 
Nom : M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaella 
Adresse: 35 rue de la république, 30500 SAINT-AMBROIX 

34',,> - LI 
t,rl. P) 2," - '.72,S4,I.4I 
SlRLT/i I 119 APE 71208 

Consommations annuelles par énerciie 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures 
ne sont pas disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: -  kWhEp/m 2,an Estimation des émissions: -  kgéqco2/m 2  an 

Logement économe Logement Faible émission de GES Logement 

65A 

51 9O B 6 à 10 B 

91 à 150 C [i 20 C 
151à230 D 21à35 

231 é 330 

331à450 F 

Logement énergivore 

>80 - G 
Forte émission de GES 
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Logement 
Murs 
Inconnu donnant sur Fextérieur 
Toiture: 
Plafond sur solives bois donnant sur l'extérieur 

Chauffage et refroidissement 
Système de chauffage 
Chaudière individuelle fioul 
installée après 1991 
Emetteurs: Radiateurs aluminium 

Eau chaude sanitaire ventilation 
Système de production d'ECS: 
Chaudière individuelle bois 
installée avant 1978 

Menuiseries 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenétres battantes bois simple vitrage avec jalousie accordéon 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame dair 16 mm et 
jalousie accordéon 
Plancher bas: 
Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Convecteurs électriques NFC 
(système individuel)  

Système de refroidissement: Système de ventilation 
Néant Naturelle par conduit 

Rapport d'entretien ou d'lnspectio n des chaudières joint: 
Néant 

Pourquoi un diagnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usaqes recensés  
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiauette éneraie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énere est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énergie primaire  
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu tes extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
e prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Energie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 

Numero d'enregistrement ADEME 1830 V20032740 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Descriptif du loqement et de ses équipements  

Énergies renouvelables 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: 

Chaudière individuelle bois insiallèe avant 1978 

Quantité dénergie d'origine renouvelable Quantité indéterminée 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Tél. :0972541240-Fax: 0972541241 
45, rue Cilles Roberval, I.e Roberval Il, 30900 NIMES 
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Numero d'enregistrement ADEME: 1830V20032740 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Conseils pour un bon usaqe 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffaqe  
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19CC ; quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
rêgle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel u fixée aux environs de 8CC. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10% d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle: 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
• Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usaqes  

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération,...): 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

Ai-+,...). 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc Tél. :0972541240 - Fax :0972541241 
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Numero d'enreaistrement ADEME: 1830V20032740 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandation Lors du remplacement de la chaudière, envisager son 
remplacement par une chaudière condensation ou à défaut basse température. 

Remplacement chaudière (fioul à Détail Une visite annuelle par un professionnel est obligatoire. Celui-ci va 300, 
condensation) nettoyer, effectuer les réglages et contrôles nécessaires pour un bon 

fonctionnement de installation. Une chaudière bien réglée consommera moins 
d'énergie et rejettera moins de CO2. 

Recommandation Envisager une installation deau chaude Sanitaire solaire. 
Détail Depuis plusieurs années déjà, on se préoccupe d'économiser l'énergie et 
de limiter les émissions de gaz à effet de serre. Les recherches ont permis de 

Errvisa er un ECS solaire
suivre des pistes prometteuses, d'élaborer des techniques performantes utilisant 300/ g l'énergie solaire. Ainsi, Selon les régions, le recours à l'énergie solaire permet 
d'envisager des économies d'énergie de l'ordre de 20 à 40 %. (ADEME), Sachez 
de plus que des aides financières vous permettront de financer plus facilement 
votre installation. 

Recommandation Mettre en place une ventilation mécanique contrôlée 

Installation d'une VMC
hygroréglable. 

h roré lable
Détail La VMC permet de renouveler l'air intérieur en fonction de l'humidité 

y présente dans les pièces. La ventilation en sera donc optimum, ce qui limite les 
déperditions de chaleur en hiver 

Commentaires 

Néant 

Références réqlementaires et loqiciel utilisés : Article Li 34-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5juillet2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27janvier2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006- 
1114,2008-1175 Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 Loi 2004-1334 art L134-i à 5 décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: htttx//www.ademe,fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y 
www,impots.ouv.fr  

Pour plus d'informations www.deveIooement-durabIe.ouv.fr  ou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 
17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n°4-4-11) 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 185023 
Date du repérage 03/09/2018 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse 931 route d'UZES prolongée. 30500 SAINT-AMBROIX 
Références cadastrales B 2591 
Périmètre de repérage Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez de chaussée, annexes et 

terrain. 
Fonction principale du batiment Habitation (maison individuelle) 
Année de construction Avant 1949 (date non précisée) 

Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaélla 
Adresse 35 rue de la république. 30500 SAINT-AMBROIX 
Donneur dOrdre: 
Qualité (v,r dêcleretion do rntéreonê) Huissier dejustice 
Nom et prénom Maître ANDRIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de lentreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET: 51002076100027 
Désignation de la compagnie dassurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

Conclusion : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré 

- des matériaux et produits Contenant de l'amiante sur décision de l'opérateur: 
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques u sous tuiles u)  (RDC - Atelier) pour 
lequel il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.0  
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques sous tuiles o.) (RDC - Cave) pour lequel 
il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.0  
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques « sous tuiles u)  (RDC - Appentis) pour 
lequel il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.0  
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques sous tuiles u)  (RDC - Couverture du 
SAS d'entrée) pour lequel il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.0  

- des matériaux et produits pour lesquels les résultats d'analyse des sondages et/ou 
prélèvements sont attendus: 
Dalle de sol (1er étage - Chambre 1 / En attente des résultats d'analyse) 
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Constat de repérage Amiante n 185023 Amiante 

Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en 
annexe de ce rapport, il est rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante 
toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

Références réglementaires et normatives 

Textes réglementaires Articles L 271-4 è L 271-6 du code de la Construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13. 
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique. Arrêté du 12 décembre 2012, décret 2011-629 du 3 iuin 2011. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - Guide d'application GA X 46-034 d'août 2009 -- - 

Le rapport de repérage 

Date d'émmsion du rapport de repérage : 03/09/2018, remis au propriétaire le 03/09/2018 
Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 16 pages 

Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in Situ 
4.3 carts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 

réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en contenant 

pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

1. - Les conclusions 

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits Contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré 

- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur décision de l'opérateur: 
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques sous tuiles ') (RDc - Atelier) pour lequel il est 
recommandé de réaliser une évaluation périodique.0  
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques ' sous tuiles s')  (RD - cave) pour lequel il est 
recommandé de réaliser une évaluation périodique.0  
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques s' sous tuiles s,) (RDC - Appentis) pour lequel il est 
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Constat de repérage Amiante n' 185023 Amiante 

recommande de realiser une evaluation périodique. * 
Plaques en fibres-ciment (y compris plaques sous tuiles ») (RDC - Couverture du SAS d'entrée) 
pour lequel il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.' 

- des matériaux et produits pour lesquels les résultats d'analyse des sondages et/ou prélèvements 
sont attendus 
Dalle de sol (1er étage - Chambre 1 / En attente des résultats d'analyse) 

Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce 
rapport, il est rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant 
intervenir sur ou proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les 
protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante: 

Localisation Parties du local Raison 

RDC - Terrasse, jardin Toutes 
Inaccessible en raison de 
l'encombrement 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu étre sondés, des investigations 
approfondies doivent ètre réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les 
obligations réglementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 R.1334-18 du 
Code de la Santé Publique, ne Sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de 
l'arrété du 12 Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre 
des vices cachés en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation 
de retrait, ce dernier sera à la charge du vendeur. 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise: EUROFINS 
Adresse : 75, Chemin de SommiOres FR - 30310 Vergèze 
Numéro de l'accréditation Cofrac:1-5922 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble béti, décrit en page de couverture du présent rapport. 
la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément S la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente ou au 
contrat de vente le présent rapport. 
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Composant de la construction 
Partie du composant ayant été 

inspecté (Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant 

Constat de repérage Amiante n' 185023 Amiante 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à 
l'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de l'habitation 
prévoit qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges.' 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres 
«l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
même code'. 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux 
textes réglementaires de référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique. 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale à la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif, Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repéragejoint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 
ROC - Sas, 
ROC - Cuisine, 
ROC - Séjour, 
ROC - Cagibi, 
RDC - Dégagement, 
RDC - Chaufferie, 
RDC - Toilettes, 
RDC - Escalier,  

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Chambre 2, 
1er étage - Chambre 3, 
1er étage - Chambre 4, 
1er étage - Chambre 5, 
1er étage - Toilettes, 
1er étage - Salle de bain, 
RDC - Atelier, 
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Constat de repérage Amiante 10  185023 Amiante 

1er étage - Dégagement, RDC - Cave, 

1er étage - Dégagement 1, RDC - Appentis 

Localisation Description 

RDC - Sas 

Sol Béton et Carrelage 
Mur A Enduit 
MurB, D: PVC 
Plafond PVC 
Porte C Bois et Peinture 

RDC - Cuisine 

Sol Béton et Carrelage 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Mur A. B : PVC 
Plafond : Dalles polystyréne 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre 1 A : PVC 
Fenêtre 2 A : PVC 
Porte A : Bois et Peinture 
Volets A : Bois et Peinture 
Grille de défense A : Métal et Peinture 

RDC - Séjour 

Sol : Béton et Carrelage 
Mur A. B, C, D : Plâtre et Peinture 
Mur A, B : PVC 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Composite 
Fenêtre D : PVC 
Volets D : Bois et Peinture 

- agi I RDC b 

Sol : Béton et Peinture 
Mur A, B. C. D : Enduit 
Plafond : Enduit 
Porte A : Bois et Peinture 

RDC - Dégagement 

Sol : Béton et Carrelage 
Mur A, B, C, D : Plâtre et Peinture 
Mur A : PVC 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre D : PVC 
Grille de défense A : Métal et Peinture 

RDC - Chaufferie 

Sol : Béton et Carrelage 
Mur A, B. C. D : Enduit 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre E : PVC 
Porte 1 E : Bois et Peinture 
Porte 2 F : Bois et Peinture 

RDC - Toilettes 
Sol : Béton et Carrelage 
Mur D : Dalles polystyréne 
Plafond : PVC 

1er étage - Dégagement 1 

Sol : Dalles plastique 
Mur A, B. C. D : Enduit 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Porte D : Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 2 

Sol : Dalles plastique 
Mur A. B. C, D, E, F : Enduit 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre E : PVC 
Porte A : Bois et Peinture 
Volets E : Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 1 

Sol : Dalles plastique 
Mur A. B. C. D : Enduit 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Composite et Peinture 
Porte C : Bois et Peinture 
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Constat de repérage Amiante ° 185023 Amiante 

Localisation Description 

1er etage - Chambre 4 

Sol Stratifié 
Mur A, B. C. D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Bois 
Fenêtre C PVC 

1er etage . Chambre 3 

Sol Dalles de sol 
Mur A, B. C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Bois 
Fenêtre C PVC 
Porte A Bois et Peinture 
Volets C Bois et Peinture 

1er étage - Chambre 5 

Sol Stratifié 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Composite et Peinture 
Fenêtre C PVC 

1er étage - Dégagement 

Sol Lés plastique 
Mur A, B. C, D, E, F Plâtre et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Plinthes Composite et Peinture 
Porte 2 D Bois et Peinture 

1er étage - Toilettes 

Sol Carrelage 
Mur A. B. C, D, E, F Plâtre et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Fenêtre C PVC 
Grille de défense C Métal et Peinture 

1er étage - Salle de bain 

Sol Carrelage 
Mur A, B. C, D, E. F Plâtre et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Fenêtre C ' PVC 
Porte A Bois et Peinture 
Grille de défense C Métal et Peinture 

RDC - Atelier 

Sol Béton 
Mur Pierres et ciment 
Plafond Métal et Peinture 
Plafond Panneaux en fibre ciment 
Porte Bois et Peinture 

- ave RDC C 

Sol Bois 
Mur Pierres et ciment 
Plafond Métal et Peinture 
Plafond Panneaux en fibre ciment 

- 
RDC - Appentis 

Sol Terre 
Mur Pierres et ciment 
Plafond Métal et Peinture 
Plafond Panneaux en fibre ciment 

4. Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la retherche d'amiante déjà réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits. matériaux et 
protections physiques mises en place 

Non 

Elements d'information nécessaires à l'acces aux parties de 
l'immeuble bâti en toute sécurité 

Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 03/09/2018 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux 03/09/2018 
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Constat de repérage Amiante n' 185023 Amiante 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 01 h 30 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention, 

5. —  Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 
(Justificatio 

n) 
Etat de conservation' et préconisations' 

RDC - Atelier 

Identifiant ZPSO-002 
Présence 
d'amiante 

(Sur 
décision de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé (étendue ponctuelle) 

Résultat, EP" 
Descriotion: Plaques en fibres- 
ciment (y compris plaques sous 
tuiles «) 
Liste selon annexe.13-9 duCSP Préconisation : Il est recommandé de réaliser 

une évaluation périodique. 

ROC - Cave 

Identifiant ZPSO-002 
Présence 
d'amiante 

(Sur 
décision de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé (étendue ponctuelle) 

Résultat, EP' 
Description: Plaques en fibres- 
ciment (y compris plaques ' sous 
tuiles «) 
Liste selon annexe.13-9 du CSP Préconisation : li est recommandé de réaliser 
B une évaluation périodique. 

ROC - Appentis 

ldentifint ZPSO-002 
Présence 
d'amiante 

(Sur 
décision de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé (étendue ponctuelle) 

Résultat, EP" 
OescriDtion: Plaques en fibres- 
ciment (y compris plaques <' sous 
tuiles «) 
liste selon annexe.1 3-9 du CSP Préconisation : Il est recommandé de réaliser 
B une évaluation périodique. 

ROC - Couverture du 
SAS dentrée 

Identifiant• ZPSO-002 Présence 
d'amiante 

(Sur 
décision de 
l'opérateur) 

Matériau dégradé (étendue ponctuelle) 

Résultat, EP' 
Descriotion: Plaques en fibres- 
ciment (y compris plaques " sous 
tuiles «) 
Liste selon annexe.1 3-9 du CSP Préconisation : Il est recommandé de réaliser 
B une évaluation périodique. 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournl5 en anrieae 7.4 de ce présent rapport 
détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Listes des matériaux pour lesouels des résultats d'analyse sont attendus 

Localisation Identifiant + Description Justification 
Etat de 

conservation et 
préconisations 

1er étage - Chambre 
Identifiant: ZPSO-001 

En attente des résultats d'analyse 

ésuItat, EP" 

préconisation : Il OescriDtion. Dalle de sol 
Liste selon annexe 13-9 du CSP : est recommandé de 

réaliser une 
évaluation 
périodique. 

B 

un détail des conséquences régiementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
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Constat de repérage Amiante n 185023 Amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 

6. — Signatures 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n'4-4-11) 

FaitS Nîmes, le 03/09/2018 

Par Alain JAUBERT: 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L9dentification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
Ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous suprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données u déchets u gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 
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7.2 Rapports d'essais 
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Constat de repérage Amiante n' 185023 Amiante 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 
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Identifiant et 
prélèvement Localisation Composant de la construction Parties du 

composant 
Description 

 

       

       

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents decirês d'exoosition du roduit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1' lI n'existe pas de système spécifique de 1' lI existe un système de ventilation par 1' lI n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécil'ique dans la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci zone évaluée, 
fenêtres, ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2' Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2' Il existe dans la pièce ou la zone 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou évaluée, un système de ventilation par 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2' lI existe un système de ventilation avec extraction dont la reprise d'air est éloignée 
créer des situations à forts cuurants d'air, 
ou 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(systerne de ventilation à double flux), 

du faux plafond contenant de l'amiante, 

3' lI exïste un système de ventilation pur 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation dujet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 

2, Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations ob l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond dans les situations oct le faux plafond 
ou b l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé contenant de l'amiante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve aux dommages mécaniques, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu très fréquenté (ex susceptible d'être dégradé par les 
industriel, gymnase, discothèque,,,), supermarché, piscine, théâtre,..,), occupants ou se trouve dans un local utilisé 

à des activités tertiaires passives, 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
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Dossier n° 185023 
Date de lévaluation : 03/09/2018 
Bâtiment / local ou zone homogène : RDC - Atelier 
Identifiant Matériau : ZPSO-002 
Matériau : Plaques en fibres-ciment (y compris plaques cc sous tuiles ce) 

Résultat EP: Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
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Dossier u  185023 
Date de lévaluation : 03/09/2018 
Bâtiment / local ou zone homogène: RDC - Cave 
Identifiant Matériau : ZPSO-002 
Matériau: Plaques en fibres-ciment (y compris plaques cc sous tuiles un) 

Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
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Dossier n° 185023 

Date de l'evaluation : 03/09/2018 

Btiment / local ou zone homogéne: RDC - Appentis 
Identifiant Matériau : ZPSO-002 

Matériau : Plaques en fibres-ciment (y compris plaques sa sous tuiles s,) 

Résultat EP Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 

000,000 tOqi000 

0mo on dtud0'o 

IN*lreu nn,00qi000 C 

Pidaido, pineuxu. 

0*5100,0 5001 Er' 

'otQ0 eflyw4t -" 
050*050 00,0,00050 do X 

anlotisn tOfl'tao 

floua On 0000,50,01 
I— 

,0000 Ie Oedelon, iv 
In deçr.dd*un 

dtqM 4000n ooi S 1500 
do S 050,510001 — 

010, Cr000050 ,0 
dell 0.t.tn, 

_oo 

Dossier n° 185023 
Date de l'évaluation 03/09/2018 

Bâtiment / local ou zone homogéne RDC - Couverture du SAS d'entrée 

Identifiant Matériau : ZPSO-002 

Matériau : Plaques en fibres-ciment (y compris plaques «o sous tuiles os) 

Résultat EP Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 

Criteres d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

.0. Lid55iFiL0LiOfl ses niveaux ne nsque ne 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

aeqraoation ou oexcension se la aeqraoacion 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

ou macerian. 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la 

dégradation 

L'environnement du matériau Contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important 
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risque pouvant eritrainer u terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

pouvant entrainer rapidement, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

    

Légende EP évaluation périodique AC1 action corrective de premier niveau AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
• Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que tes risque est probable ou avéré 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 
Elle ne prend pas en Compte Certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-Z1 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les précunisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de crois ans O compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la derniére évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empuussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25. dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égala la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation dés matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal décrois ans u compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empoussièremeet ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur u cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retraitée l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 Les travaux précités doivent être achevés dans un délui de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapportée repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussiérement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis te rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29. le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23. avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans tes conditions définies à l'article R.1334-25. à une mesure du niveau 
d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement, Ce niveau doit être inférieur ou égal u cinq fibres par litre. 

Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date b laquelle sont remis les résultats du contr81e ou à l'occasion de 
toute modilication substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués u 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. jtéalisation d'une e évaluation nériodioue e lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant. les causes de dégradation et prendre les mesures oppropriées pour les supprimer. 

2. alisation d'une o action corrective de oremier niveau e lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante. la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une actIon de remise en état imitée 
au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer b) Procéder à la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante 
restant accessibles dans la même zone 
d) Contrôler périodiquement que tes autres matériaux et produits restant accessibles ainsi quo. le cas échéant. leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faIre appel b une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. ItéalIsation d'une o action corrective de second niveau u qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis ô aucune agression ni dégradation, consistant à 
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u) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pus été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage des locaux 
concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire. afin de definir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection. demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est an préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des 
risques pour lu santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 

è) DanaerositédpJamiante  
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes). soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
ane exposition à l'amiante, il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, tomme la famée du tabac. 

b) Préencé d'amiante dans des matériaux et nroduits_en_boum_étutdx_conset'vation  
L'amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment peur la construction, En raison de son caractère 
canceroçène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir fi une interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ceu situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcéns ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opêrateurs de repérage 
dits'. diagnostiqueurs «pour la gestion des matériaux ou produits repères, 
De façon gènérale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus têt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2, Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

II est recommandé aux particuliers d'éviter dans lu mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à 
R. 4412-14a du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
lerjuillet 2013 peur les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 
peur les entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http:f/www.inrs.fr ). 

3. Recommandations générales de sécurité 

Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante 
• travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur dos gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée pur humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse tente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. Ace titre, un certain nombre de dispositions réglementaires. dont 
les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 
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Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-S-dire les 
maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement, 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les travaux. 

a. Conditinnnement des déchets  
Les dêchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnes dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de 
l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R, 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Leu professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, 
dès que le volume lejustifue après décontamination de leurs emballages, 

t,  Annert en déchôterie  
Environ 10 °/n des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié â des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. Filières d'élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit etre éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou ètre vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent ètre éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou etre vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
Obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de renvironnernent et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux 
• de la mairie 
• nu sur la base de données déchets u gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 

internet à l'adresse suivante www.sinoe.org. 

e Tracabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable 
sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie 
pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de 
déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 185023 

Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 03-201 
Date du repérage 03/09/2018 

Durée du repérage : 01 h 30 

A - Désignation du ou des batiments 

Adresse 931 route d'UZES prolongée, 30500 SAINT-AMBROIX 
Références cadastrales B n' 2591 
Périmètre de repérage une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez de chaussée, annexes et 

terrain. 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaélla 
Adresse .35 rue de la république. 30500 SAINT-AMBROIX 
Donneur d'ordre 
Qualité (sur déclereuon do hntéressé) Huissier dejustice 
Nom et prénom I Maître ANDRIEU Richard 
Adresse 2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 NTMES 
Numéro SIRET 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence du délivrée par LCC QUALIXPERT, le 23/01/2018 

II n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des bétiments et des parties de bétiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
RDC - Sas, 
ROC - Cuisine, 
RDC - Séjour, 
RDC - Cagibi, 
RDC - Dégagement, 
ROC - Chaufferie, 
ROC - Toilettes, 
ROC - Escalier, 
1er étage - Dégagement, 
1er étage - Dégagement 1, 

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Chambre 2, 
1er étage - Chambre 3, 
1er étage - Chambre 4, 

1er étage - Chambre 5, 
1er étage - Toilettes, 
1er étage - Salle de bain, 
RDC - Atelier, 
RDC - Cave, 
ROC - Appentis 

1/5 



Etat relatif à la présence de termites n' 185023 Termites 

Bâtiments et parties de 
bâtiments vIsités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 
Résultats du diagnostic d'infestation 

(3) 

RDC - Sas 

Sol - Béton et Carrelage 
Mur - A - Enduit 
Mur - B. D - PVC 
Plafond - PVC 
Porte - C - Bois et Peinture 

Absence dindices d'infestation de 
termites 

RDC - Cuisine 

Sol - Béton et Carrelage 
Mur - A. B, C. D - Plâtre et Peinture 
Mur - A. B - PVC 
Plafond - Dalles polystyrêne 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre 1 - A - PVC 
Fenêtre 2 - A - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - A - Bois et Peinture 
Grille de défense - A - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Séjour 

Sol - Béton et Carrelage 
Mur - A. B. C. D - Plâtre et Peinture 
Mur - A. B - PVC 
Plafond - plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite 
Fenêtre - D - PVC 
Volets - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices dinfestation de 
termites 

RDC - Cagibi 

Sol - Béton et Peinture 
Mur - A. B. C. D - Enduit 
Plafond - Enduit 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Dégagement 

Sol - Béton et Carrelage 
Mur - A, B, C. D - Plâtre et Peinture 
Mur - A - PVC 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - D - PVC 
Grille de défense - A - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Chaufferie 

Sol - Béton et Carrelage 
Mur - A. B, C, D - Enduit 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Fenêtre - E - PVC 
Porte 1 - E - Bois et Peinture 
Porte 2 - F - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Toilettes 
Sol - Béton et Carrelage 
Mur - D - Dalles polystyrêne 
Plafond - PVC 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Dégagement 

Sol - Lés plastique 
Mur - A, B. C, D, E, F - Plâtre et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Porte 2 - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Dégagement 1 

Sol - Dalles plastique 
Mur - A. B, C, D - Enduit 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Porte - D - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 1 

Sol - Dalles plastique 
Mur - A. B, C, D - Enduit 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Porte - C - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 2 

Sol - Dalles plastique 
Mur - A. B. C, D, E, F - Enduit 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - E - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - E - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

Expertises Diagnostics immobiliers du Languedoc Tel.:09 72541240- Fax :0912541241 2/5 
45, rue Gilles Roberval, Le Roberval lI, 30900 NIMES 

NSIREN :5100207611  Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 



Etat relatif à la présence de termites ° 185023 Termites 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d9nfestation 

(3) 

1er étage - Chambre 3 

Sol - Dalles de sol 
Mur - A. B, C. D - Plétre et Peinture 
Plafond - Plêtre et Peinture 
Plinthes - BOiS 
Fenêtre - - 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - C - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre 4 

Sol - Stratifié 
Mur - A. B, C. D - Plêtre et Peinture 
Plafond - Plêtre et Peinture 
Plinthes - Bois 
Fenêtre - C - PVC 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Chambre & 

Sol - Stratifié 
Mur - A, B, C, D - Plêtre et Peinture 
Plafond - Plêtre et Peinture 
Plinthes - Composite et Peinture 
Fenêtre - C - PVC 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Toilettes 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B. C. D, E. F - Platre et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Fenêtre - C - PVC 
Grille de défense - C - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er étage - Salle de bain 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, C, D, E, F - Platre et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Fenêtre - C - PVC 
Porte - A - Bois et Peinture 
Grille de défense - C - Métal et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Atelier 

Sol - Béton 
Mur - Pierres et ciment 
Plafond - Métal et Peinture 
Plafond - Panneaux en fibre ciment 
Porte - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Cave 

Sol - Bois 
Mur - Pierres et ciment 
Plafond - Métal et Peinture 
Plafond - Panneaux en fibre ciment 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Appentis 

Sol - Terre 
Mur - Pierres et ciment 
Plafond - Métal et Peinture 
Plafond - Panneaux en fibre ciment 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

(1) Identifier notamment chaque bétiment et chacune des pièces du bàtiment, 
(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

E - Catégories de termites en Cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément è la norme AFNOR NE P 03-201 (Mars 2012) et ê 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en Erance métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes. reticulitermes lucifugus. reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la France 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'exclusivement dans les 
DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 
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Toutes Inaccessible en raison de l'encombrement ROC - Terrasse,jardin 

Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages 

Localisation Motif 

Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages 

Observations et constatations diverses Localisation 

Néant 

Etat relatif à la présence de termites n' 185023 ; Termites 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

• Présence d'orifices obturés ou non. 

F - Identification des batiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

IDC - Terrasse,jardin (Inaccessible en raison de l'encombrement) 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Nota notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, dès 
lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H - Moyens d'investigation utilisés 

La mission et son rapport sont exécutés conformément ê la norme AFNOR NE P 03-201 (Mars 2012) et ê 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
ytilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANT 
Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) MAITRE ANDR lEU RICHARD 

Commentaires (Ecart par rapport ê la norme, ...) NEANT 

Nota 1 : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le batiment objet de la m,ssion. 

Nota 2 : L'inter,'ention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

— Constations diverses 

Note . Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
manière générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 
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340KO 

Tu. 09.72.5 
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1019 AVE 712110 

Etat relatif à la présence de termites n° 185023 •;;;* Termites 

Nota 2 . Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel â lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac ir programme n4-4-11) 

Fait a Nîmes, le 03/09/2018 

Par Alain JAUBERT: 
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EDIL 

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Agence. 45 rue GiHes Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
EmeîL contact@edil-expertises.com  - Web. www.edil.expertises.com  

Toi, 09 72 54 12 40 - Fax. 09 72 54 12 41 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 185023 
Norme méthodologique employée AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

Date du repérage : 03/09/2018 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances 
Type d'immeuble :  Maison individuelle 
Adresse  931 route d'UZES prolongée 30500 SAINT-AMBROIX 
Références cadastrales  Section cadastrale B, Parcelle numéro 2591 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: 
Périmétre de repérage  Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez de chaussée, annexes et 

terrain. 
Année de construction  Avant 1948 
Année de l'installation :  Inconnue 
Distributeur d'électricité  Inconnu 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom Maître ANDRIEU Richard 
Adresse  2, rue Raoul Mourier 30110 LA GRAND'COMBE 
Qualité du donneur d'ordre (sur ddclorution de I'intêressdi Huissier dejustice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaélla 
Adresse  35 rue de la république 30500 SAINT-AMBROIX 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise '  Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100027 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité  10093185104 / 31 /12/2020 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux a usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation, Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à étre reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
Jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement â l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale â 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu, 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic, Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles, 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas âtre repérés, notamment 
les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y  accéder (boites de connexion, 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 185023 Electncite 

conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 

)' les parties ion visibles ou non accessibles des tableaux électriques après dèmontage de leur capot 
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits, 

E. — Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses, 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, Il est recommandé au propriétaire de les 
ll supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 

présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

D supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(rlt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

D 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o 
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise à la 
terre, 

II 3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

D 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

II 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

il 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

7. Dos matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

o 
g, Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

O Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

O Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

O Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

F. - Anomalies identifiées 

N' Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies 
N' 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B3.3.6 a2 
Au moins un socle de prise de courant comporte 
une broche de terre non reliée â la terre. 

B3.3.6 a3 Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles 
de prises de courant) n'est pas relié à la terre. 

B5.3 a 

Locaux contenant une baignoire ou une douche 
la continuité électrique de la liaison 
équipotentielle supplémentaire, reliant les 
éléments conducteurs et les masses des 
matériels électriques, n'est pas satisfaisante 
(résistance supérieure à 2 ohms). 
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Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 — Annexe C 

N' Article (1) Motifs 

Néant 

Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 185023 tiectrlclté 

N' Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une douche 
l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées S ce local 
(adéquation entre l'emplacement où est installé 
le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier — respect des règles de protection 
Contre les chocs électriques liées aux zones), 

B7.3 b L'isolant d'au moins un conducteur est dégradé. 

07.3 d 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 

B8 3 a 
L'installation comporte au moins un matériel 
électrique vétuste. 

B8,3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matière 
isolante ou mètallique,jusqu3 sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification techn que utilisée. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(3) une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les rêgles fondamentales de sdcurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et le libellé de la 
mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie concernée. 

(*) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que 
d'aoc anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. 

G.i. - Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bi 1 a2 
Une partie seulement de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel 
ê haute sensibilité inf. ou égal ê 30 mA, 

Bi 1 bi L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

Bi 1 ci L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentsres selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

G.2. - Constatations diverses 

Constatation type El. — Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

Constatation type E2. — Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 

H. - Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

RDC - Terrasse, jardin (Inaccessible en raison de l'encombrement) 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 17 rue 
Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.co frac. fr programme n '4-4-11) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 185023 Eir,rav 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le 03/09/2018 

Etat rédigé â Nimes, le 03/09/2018 

Par : Alain JAUBERT 

EDI. 
ZA( P'\ 21 

255. toc ('la 
34080 N 

Fl. 09.72.5 ' '' F ''.72.54.12.41 
SlRET5ltl 019 APF7l20R 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4avril 20t1, à établir un état de l'installation électrique, en vue 
d'évaluer les risques pouvant purter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, Ri 34-10 et Ri 34-li du code de 
la construction et de l'habitation), En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis de la réglementation en 
vigueur. 

- Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance 
avec le domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 

Appareil général de commande et de protection Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou non mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

B.3 
Prise de terre et installation de mise la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de déviera la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B 5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire osa une douche Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de 
l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait do la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution, 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrucution. 

B 8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution, 

B g 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives Lorsque 
l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active suas tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 1 0 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistante électrique du corps humain lorsque cetui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée, 

J. - Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 185023 Eiectrlcllé 

B. 1 1 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs Socles de prise de courant de type û obturateurs l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entralrner des brûlures graves etl ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus vite un electricien certifié afin de corriger les anomalies relevées dans ce diagnostic. 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 

u Nejamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
u Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
u Nejamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Constat de risque d'exposition au plomb CREP 

Numéro de dossier 185023 
Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 

Arrêté d'application : Arrêté du 19août2011 
Date du repérage 03/09/2018 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre / Propriétaire: 
Adresse 931 route d'UZES prolongée, 30500 

SAINT-AMBROIX 
Réf, cadastrales B 2591 

 

Donneur d'ordre 
Maître ANDRIEU Richard 
2, rue Raoul Mourier, 30110 LA GRAND'COMBE 

Propriétaire 
M et Mme VIGNE christophe et DETEVE Michaélla 
35 rue de la république, 30500 SAINT-AMBROIX 

Le CREP suivant concerne: 
Les parties privatives X Avant la vente 

X Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
N.5. Les travaux visés sont définis dans I'a,rdté du 19août2011 relabf ans 
travaux en parties communes nécessitant Idtablissement d'un CRée 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total O 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans : O 

Société réalisant le constat - 
Nom et prénom de l'auteur du constat Alain JAUBERT 

N' de certificat de certification C717,. 16/05/2018 

Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCO QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professionnelle AXA Assurances 

N° de contrat d'assurance 10093185104 

Date de validité 31/12/2020 

Conclusion des mesures de concentration en p 0mb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 

189 70 115 0 O 4 

% 100 37% 61% 0% 0% 2% 

Dans le cadre de la mission, il a été repére des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L.1 3 34-9 du code de la santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 

également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
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Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomba été rédigé par Alain JAUBERT le 03/09/2018 conformêment I la norme NE X46-030 
Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plombu et en application de l'arrêté du 19 août 

2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 185023 CREP 

1 Rappel de la commande et des références réglementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque dexposition au plomb (cREP). défini par les articles L.1 334-5 8 10 code de la santé publique et R 
1334-10 a 12, consiste â mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, â décrire leur état de conservation et â repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti, 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immédiat lié â la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génêrerit spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié è la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7. il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1 334-8. seuls les revétements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du cREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie é des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées â l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés é un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1334-6 du code de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'aDpareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N°  de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité à cette date et durée de 
vie : 370 MBq 

Autorisation ASN (DGSNR) 

- - 

N' T340468 
Date d'autorisation 
02/11/2009 

Date de fin de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

DENOJEAN Alexandre 

Étalon: 

Vérification de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mg/cm2) 

Etalonnage entrée 1 03/09/2018 1 (*1- 0,1) 

Etalonnage Sortie 236 03/09/2018 1 (*1- 0.1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil, 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°  185023 CREP 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 931 route d'UZES prolongée 30500 SAINT-AMBROIX 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle) 
Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez 
de chaussée, annexes et terrain. 

Année de construction Avant 1949 (date non précisée) 

Localisation du bien objet de la mission Section cadastrale B, Parcelle numéro 2591, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

M et Mme VIGNE Christophe et DETEVE Michaélla 
35 rue de la république 
30500 SAINT-AMBROIX 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 03/09/2018 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Voir annexe n 9.2 

Liste des locaux visités 
RDC - Sas, 
RDC - Cuisine, 
RDC - Séjour, 
RDC - Cagibi, 
RDC - Dégagement, 
RDC - Chaufferie, 
RDC - Toilettes, 
RDC - Escalier, 
1er étage - Dégagement, 
1er étage - Dégagement 1, 

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Chambre 2, 
1er étage - Chambre 3, 
1er étage - Chambre 4, 
1er étage - Chambre 5, 
1er étage - Toilettes, 
1er étage - Salle de bain, 
RDC - Atelier, 
RDC - Cave, 
RDC - Appentis 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustification) 
RDC - Terrasse,jardin (Inaccessible en raison de l'encombrement), RDC - Atelier (Hors périmètre 
de repérage), RDC - Cave (Hors périmètre de repérage), RDC - Appentis (Hors périmètre de 
repérage) 

3 Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon la 
norme NF X 46030 u Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au 
Plombe. 

Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc I Tél. 0972541240- Fax:09 72 54 12 41 4/17 
45, rue Gilles Robereal, Le Robervai lI, 30900 NIMES 

NSIREN :5100201611  Compagnie d'assurance: AXA Assurances n' 10093185104 



Constat de risque d'exposition au plomb li' 185023 CREP 

Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil portable à 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés. â l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 
mg/cm2. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb â une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cmz) 
• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb â une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du même type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale â 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cmz est inférieure â la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire, Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NE X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido -soluble du plomb». L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane. etc.) ou le difficile accès aux 
éléments de construction â analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable â fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2). mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil. 

Conformément aux préconisations. de la norme NE X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage). le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat  
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 185023 CREP 

évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure è 1,5 
mg/g. 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures. lauteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone <'plafond est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD 
Non 

mesurées 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

ROC - Sas 7 4 (57 %) 3 (43 %) - - - 

RDC - Cuisine 21 13 (62%) 8 (38%) - - - 

RDC - Séjour 14 8 (57 %) 6 (43 %) - - - 

ROC - Cagibi 8 - 8 (100%) - - - 

RDC - Dégagement 1 3 7 (54 %) 6 (46 %) - - - 

ROC - Chaufferie 14 5 (36 %) 9 (64 %) - - - 

RDC - Toilettes 3 3 (100%) - - - - 

1er étage - Dégagement 11 - c;oo - - - 

1er étage - Dégagement 1 9 1 (11 %) 8(89%) - - - 

1er étage - Chambre 1 9 - 7 (78%) - - 2 (22%) 

1er étage - Chambre 2 16 5 (31 %) 9 (56 %) - - 2 (13 %) 

1er étage - Chambre 3 14 5 (36 %) 9 (64 %) - - - 

1er étage - Chambre 4 11 5 (45 %) 6 (55 %) - - - 

1er étage - Chambre 5 11 4 (36 %) 7 (64 %) - - - 
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Total UD 
Non 

mesurées 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

1er étage - Toilettes 13 5 (38 %) 8 (62 %) -  -  -  
1er étage - Salle de bain 15 5 (33%) 10 (67 %) -  -  -  

TOTAL 189 70(37%) 
115 (61 

%) 4 (2 %) 

RDC- Sas 
Nombre dunités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N Zone Unté de diagrostic Substrat Rovétenrent apparent Localmation mesure 
)r,raN) 

EtaF decenservarien claseannant UD Observation 

- sol Béton Carrelage Non mesurée - NM Partie non v5ée per ta réglementation 

M 
- 

d 
partie basse (y 1m) vin 

3 partie busse (e 1m) e1 
- B Mur pyc Non mnsurèe - NM Absence de revêtement 
• D Mur vc Non mesurée - NM Absence de revêtement 

NM  
Absence de 

—j--- c Peinture 

c Huioseria Porte Bols Peinture 
:: 

RDC - Cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic : 21 - Nombre d'unités de diagnostic de dasse 3 repéré : O soit O % 

N Zone Llnrédediagresuc Substrat Revétementapparer,t Locehsetivn masure Etatdeconservation claasenrentuD Observation 

- Sol Béton carrelage Non mesurée - NM Partie fer vtaée par ta réglementation 

A Mur Plâtre Peinture 

B Mur Plâtre Peinture 

c Mur Plâtre Peinture o 

D Mur Plâtre Pernture 

:: : :: 
- Platend - Dates polystyrène Non mesurée - 0M Partie non vtaée par ta règlementaben 
- Plinthes Ca,re)eoe Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- A Fenêtre 1 intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A HueveneE:nténe pvc Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Fenêtre t extérieure vc Nen mesurée - 0M Absence de revêtement 

- A êuunserieForrttre 
PVC Non mesurée - NM Absence de revetement 

- A Fenêtre 2 intérieure vc Nnn mesurée - 0M Absence de revêtement 

- A 
êuioseriu Fenêtre 2 vc Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A Fenêtre 2 extérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- A êuiosene Fenêtre 2 
Nen mesurée - 0M Absence de revêtement 

A Porte Bois Peinture : 

A êuêsenie Pvrte Bois Peinture ::: O 

A Voletu Bois Peinture O ---- 

A Gneededétensa Métal Peinture O 

RDC - Séjour 
Nombre d'unités de diagnostic:14 - Nombre d'unités de diagnostic de dasse 3 repéré : O soit O % 

N Zene Unêé de diagrestic Substrat Revêtement apparent Lecabsason mesure Etet de conservation classement uo Observative 

- Sa) Béton Carrelage Non mesurée - 0M Partie non vieée pan la rég)ementatroe 

A Mur Plâtre Peinture : 

—ç-- s Mur Plâtre Peinture g 

C Mur Plâtre Peinture 

D Mur Plâtre peinture ° 

Plafond Plâtre Peinture o :: 
- Plinthes composite Nue mesurée - NM Absence de revêtement 
• O Fenetee intérieure Pvc Non mesurée - 0M Absence de revêtement 
- O êuieserie Fenêtre êtérieure vc Non mesurée - 0M Absence de revêtement 
• D Fenêtra extérieure PVC Non mesurée - 0M Absence de revêtement 

- o êu êtne 
PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

D Voleta Bois Peinture — 

RDC - Cagibi 
Nombre d'unités de diagnostic : 8 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: 0 soit O % 
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N Zone Unité de diaBrusbc Substrat Revêtement apparent Localéation mesure Etar de conoeruabon Claosennent UD Observation 

Sol Béton Peinture 

A Mur Enduit 

B Mur - Endert 

C Mur - Endeit 

D Mur - Enduit 
°°° 

Plafond - Enduit 

A Porte Bois Pointure 

A Huoorie Ponte Bois Peirture O 

RDC - Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic :13 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N Zone Unité de djaaiootic Substrat Revêtenront apparent Localealion oresure EtaP de conservation Clussnrnrent UD Observation 

- Sol Béton Carrelait, Non mesunée - NM Partie non véée par U règlemertation 

A Mur Plâtre Peinture O 

B Mur Plutre Pointure --- 

C Mur Plâtre Pointure O 

Plâtre Peinture ln:rtreuson 

NU Absence do rouênerrnenr 

Platond Platne Pointure o 
- Plinthes Carrelage Non mesurée - NM Absence do revérerrnent 
- D Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NM Absence de nevêtennent 
- D Huioserre Fenétra intééeur,1  PVC Non mnesuréo - NU Absence de nevêtennent 
- t) Penètre ectérmuna PVC Non mesurée - NU Absence de nevêtennent 

- D éu1 ?tre  PVC Non mesurée - NU Absenve do revêtement 

A GniUe do défense Métal Peinture O 

RDC - Chaufferie 
Nombre d'unités de diagnostic :14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité do dia9to,bo Substrat Revêtement apparent Luvuheabor mesure Etar de conoorvatian Classement UD Observation 

- Sol Béton Carrelage Non mesurée - NM Pante non rasée parla nècéementatron 

A Mut - Enduit -- 

66 e Mur - Enduit 
partrebasue(vtml ais 

67 parte basse lv rml vil) 

M 
- 

d 
partie basse lv nml 01,5 

69 partie basse y rml viS 

M ut - End . um pante basse l f ml ais 
pante basse cf or) ais 

Platond Prêtre Peinture 
' 

- E Fenêtre intérieure PVC Non mesurée - NU Absence de revêtement 
- E Huiserie Fonêtre intérieure PVC Non masuréo - NU Absence de neuêtement 
- E Fenêtra eotérieune PVC Non mesurée - NU Absence de revêtement 

- 
Huorserre Fenêtre vc Non mesurée - NU Absence de nevétement 

E Porter Bois Peintsne u —-- 

E Huiesanie Porte I Bois Peinture 

F Ponte 2 Buis Peinture 
:: o 

F Huioserie Porte 2 Suis Peinture :: 

RDC - Toilettes 
Nombre d'unités de diagnostic : 3 Nombre d'unités de diagnostic de Classe 3 repéré : O soit 0 % 

N Zvne UnBé de diegrustc substrat Revétement apparent Localéelion mesure Etar de conservation Classement hO Obsorvaton 

- Sol Béton Carrelage Non mesurée 9M Parte non vsoepun U réglementation 
- D Mur - DaUas pulêstyténa Non mesuréo - NU Pante non véée pur la réglementation 
- Platond PVC Non mesurée - NU Absence do revêtement 

1er étage - Dégagement 
Nombre d'unités de diagnostic:11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré :0 Soit 0% 

N Zone Unité de diaprss9s Substrat Revétonrant apparent Localérabse mesure Etar de conservar,ov Clotisemert UD Observation 

SOI - Lès plasque o 

A Mur Plâtre Peinture 

B Mur Pl9bo Peinture 
:: ::: 

C Mun Plâtre Peinture 
: 

— 90 0 Mun Plâtre Peinture pante basse lv r ml vIS O 
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91 parce basse (01 ml vt,D 
92 

E Mur Ptstre Peinture 
parce besue (01e) 01.0 

0 parse basse (y  1 n) 01,0 

F Mur PlaSe Peinture partre basse lv  1m) 01.0 
0 parce basse (u 1rrr) 015 

P)atond p -  mesure 1 010 
0 nresura t 01.0 

98 
Plinthes Conrpooite Peinture 

rfl050r0 I 01.0 
O nrnsure I .u() 

100 
D Forte 2 Buis Peinture 

parce bassa (vie) 01,0 
0 porte basua (vire) 01,0 

102 
D iluesene Porte 2 Bols Peinture parce basse (vi nn( 01.0 

O parte baeaa (cl n) vl,0 

1er étage - Dégagement I 
Nombre durtités de diagnostic 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soi O % 

N Zone Unité de diaro,tic substrat Revéternont apparent Locateation rnesune Etar de oonner'uatlen Claesonnent UD Observation 

104 
. Dates plastique 

A Mur . Endurt ° 

158 
or - n parce basse (01m) 01.0 

5 109 parte basse (01m) 01.0 

C Mur . Enduit 

D Mur . Enduit 
::: 

Plafond Plâtre Peinture :,g 
Plinthes Carrelage Non mesurée - 5M Absence de revêtement 

D Porte Bols Peinture 
:: 

D Huseerie Porte Buis Peinture 
:: 0 

1er étage - Chambre I 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: 2 soit 22 % 

N Zore Ungit de diaOrosbn Bubstrat Revêtement apparent Leoabsabsn rnnsune Etar de conseruarion CIseenent UD Observation 

Sol . Daces p)autique 

122 
A Mur . Enduit 

partie basse (0  101) 01,0 
0 123 parce basse (0  ton) 010 

f24 
un 

- 
partie bauue (o lot) 01,0 

0 125 partie bosse (01m) 01,0 
126 C Mur - Endort 

parue basse (o 1m) 01,0 
127 irCAc basse (v 1m) 015 
120 

un 
- 

partie basso (01m) 01.0 
129 partie basse (01m) 01,0 

Plafond Pt6be Peintura 

Ptintbes Curnponite Peinture O 

134 C Porto Bure Peinture parce basse (01m) 1.2 Dégrodé Evolllaqnl 3 
t35 C Huéserre Porte Bois Peinture partie bauue (01m) 1.1 Doqradn Ecalllaqal 3 

1er étage - Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic: 16 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 2 soit 13 % 

N Zone Unité de diaprontic substrat Revêtement apparent Lucabsaton mesure Etar de conservation C)aounnrent UD 0b50r0a000 

Soi - Dalles plastique O 

A Mon . Enduit 
:: ::: 

B Mon Enduit 
:: :: 0 

C Mon Enduit :: 
—— 

Mon . art parte basse (01m) 01.0 
0 paronbasse(0 tm) 01,0 

146 
Mun - partie bauue (01m) 01.0 

147 paruebasse)v rvê 01.0 
_j Mon . 

. 
ou 

partiebassn(vrm) 01.0 o 149 pamtiebeooe(v 1m) 010 

Plafond P)âbn Peinture 

- Plinthes Carrelage Non mesurée - 5M Absence de revêtement 
- E Fenêtre inréneure PVC Non mesurée - 5M Absence de revétemert 
- E Huiserie Fenêtre Intérieure PVC Non mesurée - MM Absence de revêtement 
• E Fenêtre eutérieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtenrert 

- E itusuenoFoflêbe 
PVC Non mesurée - MM Absence de revêtement 

152 A Porte Bars Peinture partie basse (o 1m) 1.1 Dégradé (Ecamllage) 3 
t53 A Haisenie Porte Bois Peintune perSe basse lv 1er) 1.1 Dégradé (Ecarlleqe) 3 

E Volets Boms Peinture D —-- 

1er étage - Chambre 3 
Nombre d'unités de diagnostic:14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zune Unité de diathrostio Substrat Ravalement apparent Locabsation mesure tsar de ssneeroatiun Classement UD ObseroaSun 

So( . Dalles de sol O 
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A Mir, Plâtre Peinture : 

B Mur Plâtre Penture 
:: :: 

C Mur Plâtre Peinture poiir 

D Mur Plâtre Peinture 

Plafond PlâBe Peinture 

- Plinthes Bois Non mesurec - NU Absence de revêtement 
- C Fenêtre intérieure PVC Non mesuree - NU Absence de revêtement 
• C truNserie Fenêtre inténeure PVC Non mesurée NU Absence de revêtement 
- C Fenêtre extérieure PVC Non mesuree - NM Absence de revêtement 

• éuesenieFerrêtre PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

A Ponte Bois Peinture 
:: O —— 

A Huéserie Porte Bois Peinture 
:: : 

C Volets Bois Peinture 

1er étage - Chambre 4 
Nombre d'unités de diagnostic :11 - Nombre d'unités de diagnostic de dasse 3 repéré : 0 soit 0 % 

N Zone Unêé de dragroNsc substrat Revêtement apparent Localieatron mesure Etar decorservatee Classement UI) Observason 

sol - 5tratrlté 

A Mur Plâtre Peinture ::: 0 

B Mur Plâtre Peinture D 

C Mur Plâtre Peinture 

D Mur Plâtre Peintvre 
v.g 

o 

Plafond Plâtre Peinture D 

- Plinthes Bois Non mesuree - NU Absence de rouêtemonr 
• C F enêtre intérieure PVC Non mesurec - NU Absence de revêtemenr 
- C Hueserro Penèrre inténevre PVC Non mesunec - NU Absence de revêtement 
• C Fenêtre eorêreure PVC Ncr mesunec - NM Absence de revêtement 

- C HutrOenre Fenêtre 
PVC Non mesurée - NU Absence de revêtement 

1er étage - Chambre 5 
Nomb e d'un tés de diagnostic :11 - Nombre d'unités de diagnostic de Classe 3 repéré O soit 0% 

N Zone Ureé de diaapostic Substrat Revêtement apparent localéatron mesure 
1M,1 Eter de coneervason classement uo observation 

sol - Stnatêiê 

A Mur Plâtre Peinture O 

B Mur Plâtre Peinture —— 

C Mur Plâtre Peinture 
as5e 1m) <1,0 

D Mur Plâtre Peinture —— 

Plafond Plâtre Pointure mure <1.0 

Plinthes Composite Peinture 

• C Fenêtre intérieure PVC N on mesuree - NU Absence de revêtement 
- C Husserie Fenêtre intêneure PVC Non mesurén - NU Absence de revêtement 
• C Fenêtre eotéreurn PVC Non mesurée - NU Absence de revêtement 

• C 
HumserieFenêtoe 

PVC Non mesurée - NU Absence de revêtement 

1er étage - Toilettes 
Nombre d'unités de diagnostic 13- Nombre d'unités de diagnostic de dasse 3 repéré :0 soit 0% 

N Zone UnEH de diaprostio substrat Reuêtement apparent Locarabon mesure Etat de conservation Classement UI) ObNeruotron 

- Sol - Cannelaqe Non mesurée - NU Partie non ueee par la rêqlementaten 

A Mur Plâtre Peinture —— 

B Mur Plâtre Peinture :: s 

C Mur Plâtre Peinfune 
5'v 

n 

O Mur Plâtre peiintrune pathebasue 1m) <1:0 

E Mur Plâtre Peinture —— 

F Mur Platre Peinture 0 

Plafond Bois Peinture O - - 

- C Fenêtre irfêriure PVC 11cc mesurée - NU Absence de revêtement 
- C Hvésnrie Fenêtre rnténeure PVC Non mesurée - NU Absence de revêtement 
- C Fenêtre eotêreure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- C Huoserie Fenêtre 
PVC Non mesurée - NU Absence derevêtemeof 

214 C Grille de défense Métal Peinture mesurer vI .0 5 
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Constat de risque d'exposition au plomb 185023 CREP 

215] I t I 51.0 I 
1er étage - Salle de bain 
Nombre dunités de diagnostic 15- Nombre dunités de diagnostic de dasse 3 repéré: O soit 0% 

N' Zone UnCé de dia5ros5c Sobstnat Revéternont apparent Lccalmeton reesore Etat' de conserocéon Classennent UD Observation 

- Sol - Caoelaqe Non mesuree - NM Pante non vsée par la réglementatIon 

A Mur Plétre Perntu,e 

e Mur PlAIre PeIntura 
:: 

C Mur Plâtre Peinture 
::: :: 

—'-- 

o Mur Plâtre Peinture 
:: 

E Mur Plâtre Peinture o —— 

F Mur PlAIre PeInture 

Plafond Sors Peinture 0 

- C Fonêtre Intérieure PVC Non mesurée NM Absence de revêtement 
- C Hussenle Fenêtre iotéeeure PVC Non mesurée NM Absence de revêtement 
- C Fenêtre eot&ieure PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- c PVC Non mesurée - NM Absence de revêtement 

A Ponte Bois PeInture O 

A Hussenie Porte eols Peinture o 

C Grille de détense Métal Pernture o 

6 Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
189 70 115 0 0 4 

100 37% 61% 0% 0% 2% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et ê éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer lexposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
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Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 
de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article L. 1334-10 du code de la santé 
publique. 

NON 

Constat de risque d'exposition au plomb n' 185023 CREP 

Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses: NEANT 

Validité du constat 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb é des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (jusqu'au 02/09/2019). 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Maitre ANDRIEU Richard 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque 
dExposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NON 
L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

NON 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque Néant 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  
programme n '4-4-11) 

Fait é Nîmes, le 03/09/2018 Par Alain ,IAUBERT: 
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7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique I 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
'<Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L,1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.,> 

Article Li 334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné â l'article L, 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné, Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la Sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales règlementations et recommandations en matière 
d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 â L.1334-i2 et Articles R.1334-1 â R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n' 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critéres 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail Articles L,233-5-1, R.231 -51 à R.231 -54, R.231 -56 et suivants, R.231 -58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants 
• Décret n' 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
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• Décret n' 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 
et cf utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis ê fArticle L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n' 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives â la santé et â la sécurité du travail (Equipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif â la prévention des risques chimiques (Articles R.231 -51 â 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de 'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bMiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, aditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS. avril 2003 
• Norme AFNOR NE X 46-030 >Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plombe. 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions â prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http ://www.sante.gouv.fr  (dossiers thématiques <.Plomb'. ou «Saturnisme>.) 

• Ministère chargé du logement 
http ://www.logement.gouv.fr   

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
htto://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
http://www.inrs.fr/ (régies de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9 Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb : sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du systéme nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années 
ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en age de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 
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Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y  porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 

une feuille de plomb, ou â du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) lavez ses 
mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux â une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte: 

• Ne réalisezjamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements Contenant du plomb 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en â votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du Saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique na été réalisée en laboratoire. 
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Riultlon en ligne du O9lO6I2O 
Réf. Interné 202D416.09.15G8a51 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturals, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des anicles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement 

Réalisé en ligne*  par CABINET EDIL 

Numéro do dossIer 185023 

Date de réalIsation 09/06/2020 

Localisation du bien 931 route dl1JS prolongée 
30500 SAINT-AMBROD( 

Section cadastrale B 2591 

Altitude J 15547m 

Données GPS Latitude 44.240978 - Longitude 4.197269 

Désignation du vendeur VIGNE Ctrristophe et DETEVE Michaitlla 

Désignation de l'acquéreur 

Ooconre,rt réalisé en ligne par CABINET EbIL qui assume la respo,rsabllhté do le localivatio,, erde la détermination del'eupos,riorn aux risques, sauf pour les réponses générées 
autmnatiquenrent parle système. 

EXPOSI11ON OEL'IMMEUEI.EAU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS OEPRÉVBtT1ON DE RISQUES 

Zonage régionenteire sur 'e aisrricfté Zone 3. Modérée RiffiOaÊ 

Damorne à potentiai radon de nioeau 3 EtffiOSé 

ionreubte situé dons an Secteur dhfornaticn sur 'es sois tiDNffirrcsé 
,, 1sodutdn par crue Apprsuvé I6)N EKRDSÈ 

INR)REIATIONS P0RTES À CONNAISSANCE 

Feux deforéts tifornnéif 11) E'POSÈ 

I

Msrverrnnt de terrain Affaisse,mnts et effondrenenis tifsrn20if l) BQOSÉ 

PxtruvenentdeterraisArgile(LdB.A flfors'otiftt) 

PLAN D'EXPOSI120N AIJ surr (PEB) 

ConsuPa lian en ligne Sur blffisu'érwugepooftaiLgouvir/donnees/pfan-dexposiéon-au-bndr-pe/, 
ntan disponible en Prefecture ettru en Maies de SAJNT-AMBROD( 

j Pan d'E,pasition au Bruit () hforndef M31'l EXPOSé 

) Â ce jour. ce risque n'est donné qu'à trac INFORMATIF et s'est pas refranscnt dans l'lnrprimé Officiai. 

SOMMAIRE 

Çnonèse de sutre Bal des Risques et Pollutions 
h5Xi,Té Offcio (feuute røseisiolette) 
Arrêtés de C'etasPnphes Fubtareles I fléuiaration de strtstres indermisés 
B,trait Codastral 
Zonage rèqln-nerrtoire sur 'e Sisnticté 
Cartsgrapttes des risques dont tnnneub'e est exposé 
Annexes Colographies des risques dont rinne,uble n'est pas exposé 
Annexes: Arrêtés 
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9 zone 3 
modérée 

zone 4 
moenne 

Elitien es 1165e dc 09/06/2020 
Réf. Interne 2020.06.09-1568951 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

ktafldøn S'ils fllmlii.m,é pin d'cèlauason na dirle-icént régamarnaire peteulérs. Ire aléas rastas na prévisirlas i pwvs,t être sipisés dans las dvss docs.ns,ls dlnfoernêtla, pféVslliVs et conca,sr le 
55, lmmrtIic ne fret PSS rn,s,ticfl,és par cal Set. 

Cetétatest établi sur la base des lnfofmallons mises à disposlllon par arrêté préfectoral 
na 2011326-02450 du 22/11/2011 

Mresse de rlmmetg2le Cadastre 
931 roule dVUZES prolongée 62501 
30500 SAlNT-NéURX 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN) 

s L'immeuble esisitué dans lepéilmêlred'unPPRN 

prescritO 

si olé, les risques naturels plis en compte sont liés à: 

anticIpé 

autres 

approuvés daté 
1oui0 fonD 

mis àjourle 

inondation O crue tcl'entlelle D mouvements de terrain D 

cyclone remontée de nappe D feux de forêt D 
s L'immeuble est concerné par des prescriptions de saveus dans le règlement du PPRN 

2 51 oui tes saveuxpresctlts ont été réalisés 

avalanches D sécheresse /argile D 

séisme O volcan D 
2 ouiO nonE 
olé non 

SItuation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM) 

3' Llmneuble estsltué dans le pérImètre d'un PPR M 
prescrltfl anticIpé D 

3 5i oui, les risques miniers pris en compte sont liés à: 

mouvements de terrain D autres 

3' Limmeuble estconcemé perdes prescriptons de travaundans le rêglementdu PPRM 

si oui, les travauxpresctlls ontété réalisés 

approuvé fl daté 
3 oulD nonD 

40ui0 nonE 
oui non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT) 

touiD nonE 

projection risque lndtnttlial D 

oudO ncn 

oliD nonE 

6 cut0 nonE 
cli non 

s Limmeuble estsllué dans le pérlmèlre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

sl cul, les risques technologiques pris en considératon dans ravélé de pmsctp9on sont liés à: 
effet toxique effet thermique D effet de surpression 

s Limmeuble esisitué dans le périmètre d'etçsssi5on auxrlsques d'un PPR Tapprouvé 

3' LimmaUble estsltué dans un secteur d'erroprlaton ou de délaissement 

s L'immeuble estsllué en zone de prescripton 

6 S1 la transaction concerne un logement, les baveux prescrits ont été réalisés 

6 S11e transaction ne concerne pas ut logement, Finfomiation sur le iqpe de risques auquels l'immeuble estenpoaé 
aInsi que leur gtaulté, probabilIté et cinétique, estioinle à l'acte de vente 

SItuation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 
s L'immeuble estsitué dans use commune de sismicité classée en 

zone I zone 2 
très faible faible 

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlemenlaire à potentiel radon 

s L'Immeuble se sItue dans une commune à potentel radon classée en niveau 3 

Information relative à la pollutIon de sols 

5 Le tetrainse situe en secteurs d'information surIes sols (StS) 
'NnCennflqéaianmneMan,wIe,teêtrseelennas) 

oté non 

zone 5 
forte 

oléJ nonD 

NC DotiDnonf 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe NIM/Tet 

catastrophe naturelle, minière ou technologique 
S L'information estmantiortnée dans racle de vente nonD 

Extraits des documents de référence joints ou présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

Carte Sismicité, Carte hondaton par coin 

Vendeur - Acquéreur 
Vendeur VIGNE Christophe et DETEVE lalchaèlla 

Acquéreur 

Date 09/06/2020 Fin de validIté 09112/2020 

CC état â rsnlilr par le vn,doar ou le sallisir, est deséné à AIre an annexe San caSas! 15e verte ai de Iccalial d'ut masSés 

L'étSlal elle dtluslon de ce dacuma,t imélque l'eccSotason dan Cortisone Générées de Vents. dspolsblss sen le site httpe:lhwu,.nasnlsieks.oan 
02520 Made lmnré Siège sodé 1245e Laie Baltén 51100 COR56lL £SSONNES - eCu tvny 750675013- RCPGENERAIJ N'SPSSO 256 
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Pdition en 115ne da 09/06/2020 
Réf. Interne 2020.06-09-I56595I 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles I Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitl61 1V de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture Gard 
Adresse de rimrneutae 931 route dVUZES prolongée 30500 SAI4T-Mt61ROlX 
En date du 09/060020 

Sinistres indemnisés dons te cadre d'une reconnoissance de rétat de catastrophe naturefle 

type de catastropha Data de débat Data du Ru Publicattôn JO Indemnisé 

Terrpèle 06111/1962 10/II/1982 18/II/1902 16111/1982 

bondaSses, coulées de boue et gtssenmnta deterraS, 14/10/1983 14/10/1983 15102/1984 28/02/1984 

bondaSses et coulées de boue 20110/1987 20/10/1987 20611/1988 20/02/1988 

hondations et coulées de boue 21419/1992 23/09/1992 06111/1992 18/1111992 

t,svde5ons et coulées de boue 22/09/1993 29109/1983 11/10/1993 12/10/1993 

bandaSses et coulées de boue 03/10/1995 09110/1995 28/12/1995 07/01/1996 

honda8onsetcoutéesde boue 06/10/1997 07/10/1997 03/11/1997 16111/1997 

hondalbols et coulées de boue 27/05/1998 29/05/1998 15/07/1998 29/07/1998 

bondalbots et coulées de boue 88/09/2002 19/09/2002 1969/2002 20/98/2002 

bondations et coulées de boue 2ll10/2 22)10/2008 13/03/2009 18/03/2009 

M,uvenents délattaS, différentiels cunuécutifu à la sécheresse et à la réhydrotation 01/01/2012 3004/2012 22/10/2013 26/10/2013 

l,00datises etcosléesde boue 13/09/2015 13/09/2015 28/10/2015 29/10/2015 

1dejve0ns98 deterrakt différentiels consécutre à lu sécheresse et à la réhydrotefion des 01/07/2017 30109/3017 27/06/2018 06/07,2018 

bondaSses et coulées de boue 09/08/2018 09/08/2018 29102/2019 22/03/3019 

Cochezies cases Indemnisé si. à 500e connaIssance, I'bnmeuble a fait robjetd'une indemnlsa8on nulle à des dommages consécutifs à chacun des émnements. 

Etab0 le: Signalure fCacheten cas de preslataire ou mandataire 

Vendeur :u1GNE Chrlstophe etDETEVE Mchaêtla Acquéreur: 

Pour en savoir plus, chacun peutconaolter en préfecture ou en mairie, le dossier départemenlal suries risques majeurs, le documenl dinlormaoon communal sur 
les risques majeurs. 

Définition juridique d'aoc catastrophé naturelle 
P,éflcn,ène ou conplchon de phénsalaves dont les effets sont partculèrenent dOnmsgeubles. 
Cette définition est différente de celle de / 'arIde 1er de lu bi s'82.600 du /3 juillet1982 relatiue à redernésation des vicènes de catastrophes naturelles, qui i0di5u61 'Sont consèlécés 
conne effets des cataslreglres naturelles [.1 les doneeges netériels diteclé ayant eu peur cause détern,nante f/ntesséé 055r,nale d'un agent natureL brsqae les vesures habésetes à 
prendre pour prévenir ces dcnncges n'ont pu enpéchat leur survenance ou n'ont pu 81re prives'. La catastrophe est absi indépendante du niveau des doenteges cuusés. La noboe 
'dlntensté avornele' et le caractère 'naturer d'un phéesentne relèvent d'une décleive intersinistériel/e qui déclare rérat de catastrophe naturelle'. 
Source: Guide Général PPR 
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Zonage règlementaire sur la Slsmlcltd ZoneS- lébtiérée 

Zones de sismicité 
I (très faible) 
2 (faible) 
3 (modérée) 

— 4 (moyenne) 
—5 (forte) 

Commune SAINT-N891ROIX 

SAINT-AMBROIX 

Edition en liane do 09106/2020 
Réf. Interne 2020-06-09-1568951 

Zonage règlementaire sur la Sismicité 
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Ln5en* d siIe 

MouvemeOt de terrain Argile (Lol BAN) mforma9f EXPOSÉ 

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
Source BRGM 

Aléa fort 
Concernd par la loi ELAN 

Aléa moyen 
Concerné par la loi ELAN 

Aléa faible 
Non concerné par la loi ELAN 

0b11gat10n pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable eu cas de 

vente d'an lenrain non béli constructible. 
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Ce présent document nu pour but que de communIquer, ArlT IPE0IE.IATF, è l'acquéreur eu au locataire, les Informations rendues publIques par TRiaS 
concernant les risques de pollution des soie. 

'Media Imnuo réalise, sous sa seule responsabilité, I'ERPS du client. Ceci sous couued que les in!ormalieuts de localisation du bien transmises parie client soient exactes et que 
les informations obtenues sur les bases de données RASOL et BOSIAS et des Murs SIS soi entà jour. 

Documenl réalité à parOrdes bases de données BASIASet BASOL 
)gérées pan te BtSGM . Rureau de Recherches Géotugrques et IrEsières et te MOE- Meisiitne de FRuotogie, du vetoppenmnt Durable et de rRier/0e) 
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Désignation du vendeur VIGNE Chnistophe et DETEVE Mlchatiula 

Désignation de l'acquéreur 

a431ASActife 
O SITE 

BASoÀS Actif s 
0 311E 

Daim un rayon de 
200m autoir du bien 

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bletS 

BASIAS Terminés 
O SITE 

BASIAS l000nsus 
0011E 

BASIAS Torrîxsés 
0 SITE 

BASIAS Inconnus 
0 SITE 

ConclusIon 

Ace Jourelselon les Infornatons bansmises parle BRGMel 
le lvEDDE, il sasém quA moins de 500m du bien: 
+ O site pollué (ou potentlellemesl pollué) est répertorié 

par BASOL. 

+ O sIte indusslel et actotté de serSice esl répertorié par 

BASIAS. 

+ O sIte est répertorié au total. 

Fait é Conb cil Essonnes, le 09/06t2020 

Réalisé en ilgne" par 

Pour le compte do 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Meda Immo 

CABINET EDIL 

185023 

09/0612020 

Localisation du bien 931 route dV1JZES prolongée 
30500 SAINT-AMBROIX 

Section cadastrale B 2591 

Altitude 15547m 

Données GPS Latitude 44240978-LongItude 4.197269 
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Quest-ce que IERPS? 

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sots. 

Doltion prévoir de prochains changements? 

Qui: En application du Décret nu20151353  du 26 octobre 2015 présus par l'article L.1256 du code de l'erraronnernent, ractuel ERPS sera 
progmessiremnent interprété par l'élaboration de Secteurs dinfommation sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégés à 'ERNMT. 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pousoirs publics temtoriaux de chaque département doi/ent élaborer et uslider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le 
1er janvIer 2019. 

Que propose Media Immo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progmessise des an-étés prélectomaux relatifs aus SIS, Media Immo ests transmet, à titre informatif, les informations 
actuellement disponibles et rendues publiques par tEint à traunms les bases de donnèes BASOL et BASIAS. 

Que tignifient BASOL et BASIAS? 

+ BASOL BAse de données des sites et SOLs pcllués (ou potentiellement pollués) par les actidtés industrielles appelant une action des porsoirs 

publics, à titre préuenitt ou curatit. 

+ BASIAS Base dé données d'Anciens Sites lndustnets et Actiatés de Sersice, réalisée essentiellement à partir des archées et gérée parle 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une Inscripilon dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit 

Comment sont établIs les pénmèfresat attributs desfuturs SIS? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la perte à connaissance des maires de chaque commune. Lads dés maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises à jour gréce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'esbce qu'un die pollué ? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou cfintltralion de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
proasquer une nasance ou un risque pérenne peur les persomnies ou l'ensironnen,ent Ces situations sont souent dues à d'anciernes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des faites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas Il existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années mire des décenrues. 

Quels sont les risques ti le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ? 

e A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans te contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 
découverte de la pollution, l'acquéreur cule locataire ale choix de demander ta résolution du contrat ou, selon te cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander ta réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
tors que le coût de celte réhabilitation ne pae'at pas dispmpoélionné parrapport au prix de vente u. (Extrait du Décret) 

17122 
cAssEr cet. 45 Rue raies Rubervai 2000e N1tES. 55575 



A 

Q 

Q 

iItton en ligne du 0910612020 
Réf. Interné 2020.06.09.1568951 

Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien età moins de 500m du bien 

BASOL BAse de données des stés et SOLs polués (ou potentieflenant polués) 

BASAS en actuété: Base de données dAnsons Sites éldasirtés et ACtsités de Service 

(] BASAS dont ractivité est ternitnée: Base de données d'Anciens Sites lndostdeie etAcitvftés de Service 

MSLS dont ractivité est inconnue: Base de données d'Anciens 55es kidustriebi et Activités de Service 

Ernplucenmnt du bien 

QZone de 200m autour du bien 

Zone de 500m autour du bien 

Itetrouvez sur cette cactographte un inventaire des sttes poUués (ou potentIellement poluée) situés à motns de 500m du bien représentés par les pictos ®, 
JetL} 

Chacun de ces ptctos est détaillé sur la page suivante gràce bac entre et son numéro (A2, 04,4 qui vous aideront à nous repérer sur la tarse. 
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Repère Idem Acttvlté des sites situés à nnotns de 260ns 

Aucun résu6a1 à roues de 200m 

Repère Activité des sites située de 200m à 500m 

Distance 
(EnWtøn)  

Dietance 
(Gavix'on) 

Adresse 

Adresse 

Coantier de ta Gare 
S4T.AIetJ30( Garages. Statuts. niecarque et soudu'e 

ts6tlon en ligne dc 09/06/2020 
Réf. Interne 2020-06.09.1560951 

Inventaire des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Aucun résultat de 200m à 500m 

Idem Activité des sites nets IocaIlaée Adresse 

GARfd20B50BaAb 

S1GLI001O  

Coenrarcede gras, dedétel, de déssenle de carburants en nugases spéciolieé (stuiet, servioe 
de leste capacité de stackage).Garages. utelers, niecaugue et soudure 

Forge, nmrteaw eiecaniques, etniocubssage. estampage, emiriçage découpage; edéahjrgie des 
poudres 

Psradie (Rue du) 
SAN1'-AI,C( 

Réeières (Ruutede) 
SAIff-AltuEt6( 

Dépât de Iquides inflantrebles (DLI) 

Dérrenlèternant d'épuues, récupéra04r de routières nnftalligues recyclables (ferratteur, casse 
atde.) 

SAI'JT-At,itROt( 

A0(s(Routsd 
SANT-AIxitIt( 

S'IA. FIOLE 

S'TFMSL0XI 

StABIU.8. 

SitNOLRAI'D 
SAl4T-AlR3C( 

Garages, aidant, nécanique et soudure 

ST,EAN1tI 
Garages, atelers. mécanique et saadrse,Corresserte, ate/ier dapplication de peinture sur 
s'étaua, rdatees, platiques (toutes pièces de carénage, internes ou externes, pour 
eétdcutes...) 

Aits (19/ide d) 
SANr-AbI93t( 

SO4WLEGW Garages, eIders, rrécanique et soudure Répubtque (Rue data), 3 
SAIdT-AIxI93t( 

STÉRl1a Coinenarce de grau, de délai, de désserte de carburants en nageait spéculéé (station serrace 
de taule capacité de stockage(,Garuges, utelers, nécuruque al soudure SAItT.AIuEltIOt( 

M1kWETAGMS 

S'TFANTII LL1 

SiÉFIOLEANTOltêl  

Fabricaton, barafar,nutitn eUou déttâl de routières plastiques  de base (PIC, polyslyrène,...) 

Cormrarce de gras, de détail, de désserte de carburants an magasin spécietaé (station servita 
de toute capacité de stockage),Gurages, ateliers, mécanique et soudure 

Dépét de Iquètea ioflam'reblaa (DLL)  

SAI0VARO0( 

Berjec (Reste de) 
SAIT-AIuEPtOD( 

tard (Bouevard du) 
SANTAIiitROC( 

SIétRlts £1N lieune (Rue), 2 
SANTAt.ROC< 

GARAŒILA VWARASE Garages. eiders, tnécaniqueat  soudure F04104 
SANT-Alt,Ç1t( 
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Réalisé en ligne par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation 

Media Immo 

CABINET EDIL 

185023 

09/06/2020 

Editiun en ligne du 0910612020 
Réf. Info mb 2020-06-09-1565951 

Installations Classées pour la Protection de lEnvironnement (ICPE)5  

 

Localisation du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

931 route JS prctongée 
30500 SAINT-AMBROIX 

  

 

B 2591 

15547m 

Latitude 44.240978 - Loagitude 4.197269 

 

  

             

             

Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur 

VIGNE bnstophe et DETEVE Michadlla 

 

             

Seules sont concernées les ICPE suMes par les DREAL (Directions régionales de lendronnemeni, de raménagement et du logement) pour la majorité des 
étabtlssemenls indusbiels elles OD(CS)PP (Dlrecuons départemenlates (de la cohésion socIale et) de la prolecuon des populations) pour les élabllssemenlu 

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autes aclsilés agroalImentaIres, 0\OC dlstncllon en attribut du tpe d'ICPE (SEhtSO, IPPC, Silo. 
Carrière, Aulres), de l'actMté principale et des rubriques de la nomenclature des instatlalions classées pour lesquelles rétablIssement Industilel est autorisé. 

OENÉALOGE 
Celle base content les Installatons soumises â aulorisaton ou à enregisirement (en consitucton. en fonctionnement ou en cessaton d'actMté). Les données 

prodennent d'une extraclion de ta base de données fournie parle Mnistère de récologie, du déontoppement durable etde rénergie (féEDDE) et la 
géolocalisaton est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans retdracllon. 

QUAUTÉ DES DONNS 
Le niveau de précision de la localisaton Indiqué en atfrlbut pour chaque ICPE est variable Etlen peLreunt être localisées au Cent-e de la commune concernée, 

à radresse postale, à leurs coordoesées précises ou leur valeur initiale. 

• Ce présontdocumene na peur but eue de communiQuer, AÎI'TIMIATIF, à les informationS rendues publiques par rDat. 

— Media 1,0,00 réalise, sens sa seule respeesabililé, ltCPEdu clieet. Ceci soue cossent que les ivfonmnatio.mu do tOC8tis8tiOo du t-ioo fraosvmi000 porto ctimt seiommlouaoteu et quo les 
informalioes obtenues suries bases de données 551 enté jour. 

SOMMAIRE 

Synthèse des InsIullatoos Classées pour le Otecti0n de FBleironnerrent 
Curtsgraphh des C 
riventeire des K 
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Editlon en llne do 0910012020 
Réf. Interne :2020-00-00-1508001 

Cartographie des ICPE 
Commune de SA IN T-AMBROIX 

Lbore Seveuo Revagede porc 

Iiene non Seneso Revoge de bovin 

rinèe g9evage de volaiUe 

GBmaceiTent du bien Zone de 5000mauloor du bien 

Ré000uvez sur cétte cartographie un Inventaire des Instalations Classées pour le Protection de lFnvlronnomant skuées à moins de 5000m du bien représentées 
paras pitOnS 

Chacun de ces p10005 astdétallé sur la poga suIvante grke à sa lettre et son numéro (A2, BO, .4 qulvous aideront àvOus repérer sur la carte. 

21/22 
CABlET3L. 45 Rue OSac Rubervie 30000 - 510020761 



pére 
aatdactMté 

Adresse Régime 
Seveo 

PrlOuké tietionale 

icPEaliuedsè molne de 5000n, du bien 

Adresse 
Sev500 

Priorlé libtionale 
aat daciMté 

Régbne 

lCPEtuedsà pluede 5000m du bien 

Aucun à nntns de 5000mdu bine sur bi corntnune SAWT-APOO( 

Aucun CPEà plus de 5000mdu bien sur la cormune SANT-AIBROf( 

Riition en ligne du 09/O&2020 
Réf. Interne 2020-Ot.O9.1568951 

Inventaire des ICPE 
Commune de SA IN T-AMBROIX 
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